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ACTES OFFICIELS. 

cr/MCL. - FORMATION D'UNE COMMISSION. 

1 , Gouvernement provisoire, 

I)t!cr(,
'
le:

 u . J x I M commission sera chargée de présenter un rapport 
. - les questions relatives au cumul des fonctions publi-

ées salariées. , , " 
Ue commission sera composée des sous-secretaires 

.,: ou secrétaires généraux directeurs ou chefs de di-
ins. choisis par chaque ministre dans les dil'férens 

«rrices. 

, sera présidée par le citoyen Flocon, membre du 

Comernement provisoire. 
commission se réunira au ministère des finances. 

I lit à Paris, en conseil de Gouvernement, le 22 avril 
JM8. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

HICRUTEMENT DE L'ARMÉE. — ÉLÈVES DU COL-

LÈSE DE FRANCE. 

Le Gouvernement provisoire, 
S jr le rapport du ministre de l'instruction publique et 

.lies, 
Décrète : 

A i. 1 '. L'article 14 de la loi du 21 mars 1832 sur le re-
rteaent de l'armée est applicable aux élèves du collège 

de France. ' 
1 ■ wngéquence, les élèves du collège de France seront 
mi léres comme ayant satisfait à l'appel, et comptés 

numiriquement en déduction du contingent à former, 
■oyennant les conditions imposées par le même article 
w\ élèves dn l'Ecole polytechnique. 

Les membres dj Gouvernement provisoire. 

Ainsi il a reçu, en janvier 1847, 527 fr. d'un sieur Dé-
niez, garçon boucher à Rennes; le 12 mai s .ivant, 214 fr. 
d'un sieur Duriez, musicien dans un régiment de ligne ; à 
la même époque et en juillet, 844 fr d'un sieur Delacour, 
propriétaire à Lepriac; en juin, à Pierre-Fougères, 27 fr. 
d'un sieur Pierredon, employé des contributions indirec-
tes, et 54 fr. des époux Poincheval, limonadiers. Le sieur 
Bayle, inspecteur de l'Economie à Rennes, lui ayant con-
fié des mandats quittancés s'élevantà 200 fr., 1 accusé en 
a aussi touché le montant d'un sieur Richard, brigadier 
de gendarmerie au Grand-Fougerais, qui lui en remit les 
fonds au mois de mars dernier ; mais il parait se les être 
appropriés comme les autres sommes déjà énumérées. 
L'instruction a seulement établi que Bergerol, dans un 
moment où il craignait que ses fraudes ne fussent décou-
vertes, a versé au sieur Bayle 50 fr. à valoir sur les som-
mes dues par le sieur Delacour, et dont il n'avait point ac-
cusé 'e paiement à son inspecteur. 

Les détournemens commis par l'accusé sont des plus 
coupables, car, d'une part, c'était, il le savait, contre les 
instructions formelles de l'administration qu'il percevait le 
montant des souscriptions, et de p'us, il compromettait 
gravement les souscripteurs qui, aux termes des polices 
d'assurances, restent sans droit quand ils paient indû-
ment. 

Dans le chiffre des versemens faits par les sieurs Du-
riez, Déniez et Delacour, Pierredon et Pourchevbl, figu-
rent quelques petites sommes perçues à titre de frais de 
gestion, mais dont Bergerol devait compte comme du prix 
des souscriptions elles-mêmes, parce que la plus grande 
partie appartenait à la caisse de la société l'Economie. 

Pour excuser sa conduite, l'accusé s'est borné à pré-
tendre que l'administration de la compagnie ne l'avait pas 
fait jouir des avantages qui lui avaient été promis. 

lia déjà été condamné en 1831 à deux mois d'empri-
sonnement pour escroquerie. 

L'audiencier fait l'appel des témoins et annonce à la 
Cour que le sieur Bayle, assigné à Bennes, n'est pas ar-
rivé et qu'on n'a aucune réponse à l'assignation qui lui a 
été envoyée. 

Vérification faite, il en résulte que ce témoin n'a pas 
été assigné dans le délai utile par le parquet. 

M* Lachaud : L'absence de ce témoin, qui est le témoin 
principal de l'affaire, me force à demander le renvoi de 
l'affaire à une autre session. C'est une nécessité cruelle 
pour l'accusé ; mais c'est une nécessité. Nous avons à faire 
à ce témoin des questions qui ont pour nous un grand in-
térêt. L'affaire ne peut être jugée en l'absence de M. Bayle. 

M. Vavocat-général Pinard : Nous pensons comme le 
défenseur de l'accusé, et nous demandons aussi le renvoi 
de l'affaire à une session rapprochée. 

La Cour délibère et prononce le renvoi de l'affaire à une 
autre session. 

M. le président : Bergerol, je prendrai des mesures 
pour que vous soyez jugé dans la première quinzaine de 
mai, afin d'abréger autant que possible votre détention. 

L'accusé : Je vous en aurai bien de la reconnaissance, 
Monsieur le président. 

Bergerol se retire, et l'on procède au jugement d'une 
autre affaire sans intérêt. 

AFFAME DE LA POSTE AUX LETTRES. — RESPONSABILITÉ CIVILE 

DE L'ADMINISTRATION. DËCL1NATOIRE DO MAIRE DE PA 

RIS. — ARRÊT DE REJET. 

JUSTICE CRIMINELLE 

<H)UR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 22 avril. 

6 MARS 1848. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. '— 

JL'RT. — NOMBRE DE VOIX. 
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COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE 

Présidence de M. Aylies. 
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Nous avons rendu compte dans notre numéro du 16 fé-
vrier dernier, de la condamnation à douze années de tra-
vaux forcés du sieur Conort, ex-employé des postes, et 
de la condamnation à 30,000 francs de dommages-inté-
rêts prononcée par défaut contre l'administration à la 
quelle avait appartenu cet accusé. 

Pour l'intelligence de ce qui va suivre, il importe de 
rappeler en peu de mots les faits de cette affaire. 

Conort a été successivement employé dans PadminiS' 
tration des postes à Pont-de-Beauvoisin (Isère), et à St 
Etienne (Loire). A la première résidence, il a détourné 
une dépêche expédiée de Turin à Paris le 24 mai 1844, dé-
pêche qui contenait douze certificats de la rente de Naples 
de 25 ducats chacun. Le second détournement, commis à 
Saint-Etienne, consistait en une lettre contenant pour 
3,000 francs de billets de la banque de Lyon. Ces détour-
nemens ont entraîné l'accusé à commettre sept faux en 

écriture privée. 
Un agent de change, M.Vandermarcq, ayant négocié les 

certificats de la rente de Naples par les ordres d'un pré-
tendu comte Levy, pseudonyme pris par Conort, a été 
condamné parla justice civile à en rembourser le montant 
au propriétaire véritable. 

C'est à raison de ce fait qu'il se présentait aux débats, 
demandant, par l'organe de M" Mollot, avocat, à y inter-
venir en qualité de partie civile. 

A l'ouverture de la première audience, M. le préfet de 
la Seine éleva un déclinatoire au nom de l'administration 
des postes, se réservant d'élever un conflit dans le cas où 
ce déclinatoire ue serait pas admis. Dans ce déclinatoire, 
présenté par M. l'avocat-général de Thorigny, on remar-
quait les deux motifs suivans : on soutenait d'abord ce 
qui a déjà été inutilement soutenu dans l'affaire Niogret, 
dont nous avons rendu compte (V. la Gazette des Tri-
bunaux du 6 octobre 1847), et plus récemment dans l'af-
faire Cécile Combettes, à savtfir, qu'il n'est permis d ap-
peler les civilement responsables que devant les Tribu-
naux de simple police et de police correctionnelle, mais 
qu'aucune disposition de nos lois n'autorise une sembla-
ble mesure devant les Cours d'assises; ensuite, se rete-
rant aux lois spéciales, on prétendait, en invoquant le dé-
cret du 22 décembre 1789, article 7, section 3; celui des 
16-24 août 1790, article 13, titre 2 ; celui des 26-29 du 
même mois, et l'arrêté du 16 fructidor an 111, que 1 action 
de M. Vandermarcq devait être suivie devant la juridic-

j tion administrative.
 T
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A ces moyens, invoqués au nom de 1 administration des 
postes, M' Mollot opposait l'article 3 du Code d instruc-
tion criminelle, les articles 73 et 84 du Code pénal, et 
l'article 150 du Tarif des frais en matière criminelle 
Quant aux lois spéciales, l'avocat soutenait qu elles sont 

ou abrogée ou inapplicables à la question de respoMa-
b litc civile exposée devant la Cour. Enfin, M* Mo lotrap-
p 1 1 1 àSt re
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ministralion des postes, après s'être pourvue contre cette 
décision, avait retiré son pourvoi. 

La Cour rejeta l'exception et déclara que l'administra-
tion resterait en cause, pour être plus tard statué ce qu'il 
appartiendrait. L'administration déclara qu'elle faisait dé-
faut sur le fond. 

C'est alors, après les débats sur le fond de l'affaire qui 
durèrent deux jours, que fut prononcée la condamnation à 
30,000 francs de dommages-intérêts. 

L'administration a formé opposition à cet arrêt de con-
damnation, et l'affaire, en cet état, a été appelée à l'au-
dience d'aujourd'hui. 

M' Mollot, avocat du sienr Vandermarcq : L'adminis-
tration des postes est opposante devant la Cour ; c'est à 
mon adversaire à s'expliquer le premier. 

M' Caubert, avocat de la poste : Je n'ai rien à dire, 
pour ma part. Il y a un déclinatoire proposé par le maire 
de Paris. Je n'ai pas à intervenir. 

M. Pinard, avocat-général : Nous recevons, en effet, 
de M. Adam, adjoint au maire de Paris, un mémoire rela-
tif au conflit d'attribution qu'on se propose d'élever dans 
cette affaire. Voici ce mémoire dont je dois donner lecture 

la Cour. 
M. l'avocat-général lit ce mémoire, dans lequel sont 

longuement dévéloppés les moyens déjà présentés dans les 
premiers débats et que nous avons rappelés plus haut. 

U termine cette lecture, en disant : dans ces circonstan-
ces, nous déclarons nous en rapporter à la prudence de la 
Cour sur le mérité du déclinatoire proposé. 

M' Mollot : Cependant, je voudrais que les adversaires 
s'expliquassent et qu'ils dissent oui ou non sur ce décli-
natoire. 

M' Labois, avoué de l'administration : Ce n'est pas 
nous qui proposons le déclinatoire ; nous n'avons donc 
rien à dire. Si la Cour le rejette, nous verrons ce que 
nous aurons à dire. 

M' Mollot : Vous êtes opposant à un arrêt par défaut'; 
c'est à vous de vous expliquer d'abord. 

M' Caubert : L'administration n'a à s'expliquer que 
dans les termes de son opposition. U faut d'abord que la 
Cour statue sur le déclinatoire. 

M. le président : Il y a un arrêt par défaut auquel on a 
formé une opposition régulière. Dans cette position, on 
élève un déclinatoire, qui est d'ordre public : il faut donc 
le vider avant d'examiner le fond. Si le déclinatoire est 
rejeté, on examinera le fond; si le déclinatoire est admis, 
il n'y aura rien à dire. Vous seul, M' Mollot, avez inté-
rêt à combattre ce déclinatoire; c'est donc à vous de poser 
vos conclusions et de prendre la parole. 

M' Mollot : Je ne recule pas devant le débat; mais je 
ne comprends pas qu'une partie qui est opposante n'ait 
pas un mot à dire, soit pour appuyer, soit pour combat 
tre le déclinatoire élevé par le maire de Paris. C'est une 
chose bien singulière qu'on refuse ainsi toujours le com 
bat. 

Au surplus, je ne crois pas que la Cour ait à statuer 
sur ce déclinatoire. U a déjà été apprécié par la Cour et 
rejeté par arrêt du 14 février dernier ; la mairie de Paris 
n'a pas pu l'ignorer. 

Voici les conclusions que je pose devant la Cour : 

« Plaise à la Cour : 
» En ce qui touche le déclinatoire ; 
» Attendu que le déclinatoire proposé l'a déjà été par l'ex-

préfet de la Seine, et qu'il a été rejeté par arrêt du 14 février 
dernier ; 

» En ce qui touche l'opposition ; 
» Attendu que les faits ont été appréciés par la Cour; 
» Dire qu'il n'y a lieu de statuer sur le déclinatoire; 
» Déclarer l'opposition mal fondée, et ordonner que l'arrêt 

du 16 février sera exécuté selon sa forme et teneur. » 
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) île la Seine, 5 octobre 1847), et faisait ressorti! que 

Vous voyez, Messieurs, continue M' Mollot, que l'ad-
ministration des postes ne veut pas être mon adversaire 
même pour les dépens. 

Je n'ai plus qu'un mot à dire, ou plutôt, c'est l'arrêt du 
14 février qui doit le dire pour moi. Le 14 février der-
nier la cause de Conort fut appelée et l'accusé était sur 
le banc. Nous avions assigné Conort et, en même temps, 
l'administration des postes comme civilement responsable 
des laits de son employé. La procédure était donc régu-
lièrement engagée. 

Après .l'interrogatoire, M. le président nous invita à 
poser nos conclusions, et c'est alors que l'avocat-général 
qui siégeait au fauteuil du ministère public lut un mémoire, 
conçu dans les mêmes termes que celui qu'on vient de vous 
lire, et qui tendait aussi au déclinatoire de votre juridic-
tion. Ce magistrat, comme l'honorable magistrat que vous 
venez d'entendre, déclara qu'il s'en rapportait à la pru-
dence de la Cour. 

Invité à répondre à ce déclinatoire, je le repoussai com-
me je le repousse aujourd'hui, et la Cour rendit alors un 
arrêt dont je demande à remettre les termes sous vos 
yeux. 

L'avocat lit cet arrêt, et continue ainsi : 
11 y a chose jugée, et jugée conlradictoirement entre 

nous et l'administration des postes. Ainsi tout est fini sur 
le déclinatoire. Que vous demande-t-on aujourd'hui? 
Encore de vou3 déclarer incompétens : c'est toujours la 
même chose. Est-ce que le maire de Paris se flatterait 
aujourd'hui d'obtenir de la justice ce que l'ex-préfet de la 
Seine n'a pu obtenir en février dernier. Non, ce ne peut 
être là sa pensée. 

La loi est là, la même pour tous et sans acception 
d'époques. Il y a un arrêt, un arrêt inévitable, aussi bien 
sous le gouvernement républicain que sous le gouverne-
ment monarchique. Cela ne peut être qu'une erreur des 
bureaux. Que vous reste-t-il à faire? A ordonner qu'enfin 
l'a-lministration s'explique sur sou opposition. Il n'v a pas 
d'arrêt à rendre sur le déclinatoire proposé. 

Un mot encore et je termine. 
Le préfet de la Seine avait annoncé un conflit, en se fon-

dant sur l'ordonnance de 1828. Ce conflit devait émaner 
de lui, et il avait un délai de quinzaine pour l'élever. Ce 
délai s'est écoulé, le conflit n'est plus possible aujour-
d'hui. 

J'attends donc que la Cour rejette purement et simple-
ment le déclinatoire, et je m'expliquerai tout à l'heure sur 
l'opposition. 

M' Caubert : Sur le déclinatoire, il y a jugement pour 
\ moi; j'ai perdu mon procès en mon absence, et je crois 

que ma cause était bonne. Maintenant la question est à dé-
battre entre M. Vandermarcq et la municipalité de Paris ; 
e n'ai donc rien à dire. 

M' Labois : Je fais remarquer à la Cour que le délai de 
quinzaine a été sans utilité pour l'administration, à raison 
des événemens qui se sont placés entre l'arrêt du 14 fé-
vrier et notre opposition. 

M' Mollot : On veut transformer le déclinatoire en con-
flit, et l'on invoque la force majeure. Je fais remarquer 
que le délai de quinzaine ne courait qu'à partir de la si-
gnification de l'arrêt, et que cette signification a eu lieu 
après les événemens dont on vient de parler. 

La Cour se retire en la chambre du conseil, et rapporte, 
après une longue délibération, un arrêt ainsi conçu : 

La Cour : 
Vu le Mémoire présenté par le maire de Paris, tendant à 

l'incompétence de la Cour dans le procès entre l'administra-
tion des postes et le sieur Vandermarcq; 

Oui M. l'avocat-général en ses conclusions et les avocats 
en leurs observations ; 

» Considérant que par arrêt du 14 février 1848, rendu coft-
tradictoiretnent entre les pariies, il a été statué sur la ques-
tion de compétence élevée aujourd'hui ; 

Qu'en effet , le déclinatoire était proposé dans les mêmes 
termes, fondé sur les mêmes moyens; 

D'où il suit qu'il y a sur ce point chose défini 'i ventent 
jugée ; 

Par ces motifs, 
Rejette le moyen d'incompéter:ce, ordonne que l'arrêt du 

14 février dernier sortira son plein et entier effet, et ordonne 
qu'il sera passé ontre aux débats. » 

M. l'avocat-général Pinard demande la remise de l'af-
faire à un prochain jour, afin de laisser au maire de Paris 
le temps d'user du droit que lui donne l'article 8 de l'or-
donnance de 1828 d'élever un conflit, sauf, plus tard, à 
M. Vandermarcq à contester soit le fonds, soit la forme 
de ce conflit. 

M" Caubert pose des conclusions dans le sens de cette 
demande de M. l'avocat-général. 

M' Mollot s'oppose à cette remise et insiste pour qu'il 
soit procédé à l'instant même à l'examen de l'opposition 
formée par l'administration des postes* 

La Cour rend un arrêt qui surseoit à statuer jusqu'au 
mercredi 17 mai, tous droits des parties respectivement 
réservés. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

Présidence de M. de La Baume. 

Audiences des 11, 12 et 13 avril. 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. — QUESTION DE DOMMAGES-

INTÉRÊTS. 

Bien que nous ayons fait connaître l'arrêt de la Cour 
sur cette question de dommages-intérêts, l'importance de 
cette affaire nous détermine à publier les débats qui ont-
eu lieu à ce sujet. 

L'audience de renvoi pour plaider sur les conclusions 
de la partie civile avait été fixée au 10, mais elle a été re-
mise au lendemain à raison d'une démonstration que vou-
laient faire, dit-on, les ouvriers pour délivrer leurs cama-
rades arrêtés la veille, démonstration qui a nécessité le 
rappel de la garde nationale et l'interruption de tous les 
travaux. 

La Cour d'assises a cette fois transporté son siège dans 
la salle plus commode et beaucoup moins vaste de la 3* 
chambre de la Cour d'appel. Il s'en faut que le concours 
des spectateurs soit aussi considérable qu'aux débats 
criminels. Les vives émotions des derniers jours ont fait 
place à une quasi-indifférence. L'auditoire néanmoins est 
bientôt presqu'entièrement occupé. 

Léotade ne comparaît pas. U est représenté par M' Gasc. 
On remarque l'absence des directeurs de la maison des 

frères de Toulouse, qui jusqu'au moment de la délibéra-
tion du jury avaient suivi assi Jument les débats. 

M. le président: M' Rumeau, vous avez la pacole. 
M' Gasc se lève et demande à la Cour de surseoir au 

jugement de la question de dommages-intérêts jusqu'après 
l'évacuation du pourvoi dirigé par Léotade contre sou arrêt 
qui le condamne criminellement. Il appuie ses conclusions 
sur ce qu'en point de fait la cause civile a été disjointe du 
procès criminel, et sur ce qu'en droit le pourvoi est sus-
pensif. 

M' Bumeau fait observer qu'il s'agit en ce moment de 
continuer une cause commencée ; que le pourvoi de Léo-
tade contre l'arrêt qui le condamne criminellement ne 
peut suspendre l'évacuation du débat civil engagé contre 
lui en temps opportun au nom de la partie civile. Il de-
mande, en conséquence, à développer ses conclusions eu 
dommages-intérêts tant contre Léotade que contre les 
membres de la communauté des frères de la doctrin" chré-
tienne assignés comme civilement responsables. 

Sur quoi la Cour rend l'arrêt suivant : 

« Attendu, en fait, qu'il est constant, comme l'établit le 
procès-verbal arrêté et signé par le président, qu'après avoir 
conclu sur l'application de la peine, M 8 Gasc conclut au ren-
voi de la plaidoirie sur les dommages civils, à raison de la 
longueur présumée de la discussion et des fatigues qui étaient 
la suite inévitable de si longs débats ; 

» Que M" Saint-Gresse, représentant les parties assignée 
comme civilement responsables, ajoute à cette demande, du 
consentement de son confrère, une demande en disjonction 
l'incident civil pour être plaidé sur les difficultés de l'orme et 
de fond qui s'y rattachaient au premier jour mile ; 

» Que la partie civile donna son adhésion à ces conclusion» 
et déclara s'y adjoindre au besoin, mais en concluant au fou i 
et en fixant le chiffre des dommages par elle réclamés, puni-

que la cause fût liée; 
» Qu'alors-, et la cause étant liée sur l'incident civil par les 

conclusions prises au nom de toutes parties dont la t our leur 
donna acte, la demande en dommages fut disjointe, et la con-
tinua- ion de la plaidoirie sur ceite demande fuirénvoyét 
sur lavis conforme do M. le procureur-général au prehtier 
jour utile ; 

» Attendu, en droit, que les plaidoiries sont commeiieéei 
quand les conclusions ont été réciproquement prises: ou 'au-
cun changement d'état n'est une cause légitime d'inu'. mo-
tion d'une plaidoirie commencée; 

» Qu'ainsi les plaidoiries doivent êtro continuées, nonobs-
tant le pourvoi dirigé par Léotade contre l'arrêt qui a pro-
noncé la condamnation ; 

» La Cour rejette l'incident, u 
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M' Rameau : Je conclus à ce qu'il plaise à la Cour : 

Condamner Louis Bonnafoiis, en religion frère Léotade, à 

payer au concluant, ,par toutes voies de droit, même par 

corps, la somme de 50,000 fr., à titre de dommages et avec 

dépens. 
Ce faisant, vu les dispositions des articles 1381, 1 et 3, 

et 1383 du C ide civil, ensemble les débats du procès des pjejs 

est résultée la preuve de nombreux laits d'imprudence et à?, 

négligence de la part des représentais de l'institut ou de la 

communauté de Toulouse, à l'occasion de l'attentat du 15 avril 

1817, sans s'arrêter ni avoir égard aux exceptions proposées 

par les défendeurs, et les rejetant par toutes voies et moyens 

de droit; 

Déclarer 1° l'institut des frères de la doctrine ihrélienne, en 

la personne du sieur Mathieu Brausiel, en religion frère Phi 

lippe, son supérieur-général ; 2° la communauté des frères 

de la mémo doctrine établie à Toulouse, en la personne des 

sieurs Jean Cazeneuve, Antoine Bajan, en religion frères lrl ide, 

Liefroy, Léandre et Adanete, civilement responsables des con-

damnations qui seront prononcées contre Bonafous au profit 

du concluant, en capital, intérêts et frais; 

Ordonner en conséquence que ces condamnations pourront 

être exécutées sur tous les biens de l'institut en général, et en 

particulier sur ceux qui dépendent de la maison de Toulouse; 

Dire et déclarer, en outre, que ces condamnations frappe-

ront les sieurs Jean Cazeneuve et Antoine Bajan personnelle-

ment, le premier pour avoir contribué à faire disparaître les 

traces du crime du 15 avril, et le second pour avoir de con-

cert avec d'aulres membres de la communauté dos frères de 

Toulouse, entravé le cours de la justice, et rendu plus difficile, 

par leurs manoeuvres, la découverte du coupable ; 

» Condamner enliu tous les susnommés ès-noms solidaire-

mentaux dépens de leur intervention, SOJS toutes réserves. 

Messieurs, 

Le voile qui couvrait l'horrible drame du 15 avril est enfin 

déchiré. On grand acte de justice est venu frapper un grand 

forfait, et depuis quelques jours l'expiation commence. Quel-

les que soient les interprétations téméraires auxquelles le 

verdict du jurv ait donné lieu, nous ne lui ferons pas l'injure 

de les relever "ou de les combattre. Laissons à quelques fana-

tiques insensés le triste privilège de fermer les yeux à la lu-

mière. Pour nous, notre premier besoin est de nous incliner 

devant la chose jugée, et ce n'est sans doute pas en ce lieu 

qu'on lui manquera de respect. Tout cependant n'est pas fini 

avec le châtiment que vous avez prononcé contre Léotade; il 

vous reste encore un dernier devoir à remplir, et c'est pour 

en préparer l'accomplissement que j#parais devant vous une 

seconde fois. 

Ici le défenseur, apiès avoir établi en peu de mots que le 

droit aux dommages de la part de Combettes père et l'obli 

galion pour Léotade de les réparer sont incontestables, arrive 

immédiatement à la quotité de ces dommages, et continue 

ainsi : 
Loin, bien loin de nous la pensée de vouloir spéculer sur 

le martyre de la victime ! Une pareille sup, o ition serait ou-

trageante pour Combettes, et je la repousse en son nom avec 

l'indiguatton d'un cœur qui sait venger, mais qui ne vend 

pas son sang. Toutefois, un préjudice existe à son égard; s'il 

a cruellement souffert dans ses affections de père, il souffre, 

il souffre encore dans ses intérêts malé'-iels, et l'équité comme 

la raison me disent que, dans une affaire de cette nature, la 

réparation doit être à la hauteur du retentissement qu'elle a 

eu. Du reste, en m'exprimant ainsi, je crois être l'écho de la 

pensée publique, et cette pensée a bien sou autorité dans ce 

procès. 

Pour tant que l'on veuille matérialiser la demande formée 

par le sieur Combettes, on n'exigera pas sans doute que, des 

régions célestes qu'elle habile, je fasse descendre la vierge ob-

jet de DOS regrets pour apprécier la valeur que son enveloppe 

mortelle pouvait avoir ici-bas. Je laisse à la défense de Léo-

tade le soin, ou, s'il est possible, les avantages, d'un pareil 

calcul. Nous saurons alors ce que signifient ces larmes d'etn-

E
runtet cet appel aux mânes de Cécile, dont le défenseur de 

éotade se servait comme d'un bouclier devant le jury. La 

seule chose que je veuille, qu'il me paraisse convenable de 

rappeler sur ce point, c'est l'hommage solennel et général que 

la victime a reçu. Voilà, si vous voulez la chercher, la véri-

table mesure de sa valeur, et du préjudice que votre double 

forfait nous fait subir. Avons-nous dès-lors besoin d'aller 

chercher ailleurs d'aulres élémens d'appréciation ? Il en est un 

toutefois que je ne puis passer sous silence, et dont vos lu-

mières, Messieurs, apprécieront la portée. 

Je n'ai pas besoin de rappeler devant vous les résistances 

multipliées qu'a rencontrées la poursuite, les obstacles de 

toute nature que l'on a semés sur ses pis, et les efforts inouïs 

qu'il a fallu faire pour en triompher. C'est une belle page 

pour la magistrature, que celle de la lutte engagée contre elle 

par le fanatisme politique et religieux, lutte qu'elle a soute 

nuejusqu'au bout avec une si persévérante habileté Honneur 

à ceux de ses membres qui ont si bien compris leur devoir, 

et qui se sont montrés si fidèles dans leur accomplissement : 

ce n'est pas seulement la reconnaissance d'une famille pauvre 

et modeste qu'ils ont conquise, c'est encore la reconnaissance 

publique qui les attend. 

Mais après cet hommage désintéressé que la vérité m'arra-

che, qu'il me soit permis de vous parler aussi de ce concours 

actif, intelligent, précieux que la justice a tro ivé parmi les 

membres de la famille Combettes, pour péuétr'er le mystère 

dont on voulait environner l'attentat du 15 avril. Je crain-

drais donc d'altérer la pureté de ce Concours en essayant de-

vant vous d'en discuter le prix. Ce n'était sans doite chez ces 

pauvres gens que l'accomplissement d'un devoir, mais ce de-

voir i's n'ont pu le remplir qu'en sacrifiant leurs petites res-

sources et leur temps, et si leurs défenseurs successifs peu-

vent s'attribuer le mérite de ne pas avoir augmenté le chiffre 

de ces sacrifices, on ne peut exiger de celte malheureuse fa-

mille qu'elle mo:itre le même désintéressement. 

Je m'attends à ce que nos adversaires plus soucieux en-

core de leurs intérêts' matériels que de leurs intérêts moraux 

rapetissent notre demande et lassent presque à Combettes un 

reproche de son action, comme ils lui en feront un peut-être 

de son origine ob cure ou de sa modeste condition. 

Ali ! sans doute, je l'ai déjà dit, il ne faudrait pas qu'un 

malheur immense pût être jamais un sujet de joie pour ceux 

qui l'ont si vivement ressenti. Mais outre que le passé de cette 

honnête famille répond victorieusement à ces insinuations dé 

çevaiies, n'est-il pas vrai qu'il y a dans celte affaire des con-

sidérations exceptionnelles qui doivent la faire juger excep-

tionnellement ? C'est un des tristes privilèges de ce double 

crime d'avoir élevé ceux qu'il a le plus douloureusement frap-

pés. Combettes n'est pas seulement cet homme du peuple obs-

cur, cet ouvrier modeste et inconnu que votre ftpreté pécu-

niaire voudrait réléguer dans les bas fonds de la société. Par 

vous, par votre crime il est sorti des rangs où sa condition 

l'avait placé, et le titre de père de Cécile le grandit autant de-

vant l'opinion que vos raisonuemens intéressés pourraient 

chercher à l'abaisser dans le sanctuaire des lois. (Mouvement.) 

Après quelqnes autres considérations, le défenseur passe 

ensuite à l'examen de l'action en responsabilité dirigée tant 

eontre le frère Philippe, supérirur général de l'Institut des 

frères de la doctrine chrétienne que contre les frères Irlide, 

Liéfroy, Léandre et Adanète, directeurs de la maison de Tou-

louse. Il se demanda quelle eut été la solution de cette ques-

tion sous l'empire des anciens principes etconclutà la solida-

rité civile de tous les membres de la communauté ou plutôt 

de la responsabilité du c rps à raison du fait dommageable 

de l'un de ses membres. Il cite à l'appui de cette opinion 

l'arrêt du Parlement de Paris dans l'affaire du père Lavaletie 

et un autre arrêt rapporté par Despèclies, qui déclare un 

monastère recevable à poursuivre le meurtrier de l'un de ses 
membres. 

Sous l'empire de nos lois civiles, le principe de li responsa-

bilité exercée contre la corporation des frères de la doctrine 

chrétienne se trouve écrit dans les articles 1381, S 1 et 3 et 
1383 du Code civil. 

Passant à l'application des règles tracées par les articles de 

loi précités, M' Bunieau soutient que le supérieur général des 

frères delà doctrine chrétienne d'abord et les directeurs de la 

maison de Toulouse spécialement sont responsables civile-
ment du crime de Léotade. 

Parce qu'indépendamment de sa qualité de frère, ce der -

nier remplissait au pensionnat les fonctions de pourvoyeur-

que l'exercice de cette fonction établissait entre les chefs dé 

1 institut ou de la communauté de Toulouse eu lui, le rapport 

de maître à domestique, de commettant à préposé dont parle 

l 'art. 1381, § 3, el que le crime a été commis dans l'exercice 

de la fonction ou tout au moins quand la fonction achevait de 

s'accomplir. Répondant par avance à une objection qui pour-

rait lui être faite, l'avocat de la partie civile soutient que le 

principe de responsabilité écuft dans cet article s'applique 

aussi bien au dommage résultant des actes volontaires que des 

actes involontaires; que le commettant répond de l'immoralité, 

de ta méchanceté de ses préposés, comme il répond de leur 

maladressé du de leur imprudence, et il appuie cette dociri 

ne sur le texte suivant de la lui romaine : Aljqualenùt cutpoc 

rcus est quod operà malorum hominum utalur. 

L'institut est encore responsable, parce que, d'après les 

statuts qui le régissent, ses chefs avaient le droit d'expulser 

Léotade, et qu'il y a eu de leur part imprudence ou négligence à 

conserver parmi eux un homme de moeurs aussi équivoques 
que ce condamné, parce que la surveillance là plus ordinaire 

pouvait empêcher la perpétration du crime, ce qui amène l'a-

vocat à poser ce dilemme rigoureux qu'il y a eu de la part 

des, chefs de la communauté de Toulouse ou négligence au 

premier chef s'il n'ont pas con:m le crime qui se commettait 

chez eux, ou mensonge, parjure, complicité manifeste de leur 

part s'ils le connaissaien', lorsqu'ils sont venus prolester sous 

la foi du serment de leur ignorance du lit u du crime et de son 

auteur. 

Parce que le vœu de chasteté que l'on exige des adeptes 

impose aux chefs une surveillance sévère qui engendre né-

cessairement la responsabilité du corps, lorsqu'elle se relâche 

ou qu'elle n'est pas exercée; 

Parce que de la loi du célibat dérive nécessairement, si elle 

n'est pas écrile, la défense de laisser pénétrer des personnes 

du sexe dans la maison dès frères; qu'il y a eu donc violation 

de cette défense, ou tout au moins imprévoyance et négligence 

à tolérer l'entrée de Cécile dans la communauté; 

Parce que le pensionnat des frères existe en contravention 

aux lois universitaires et même aux statuts du fondateur de 

l'institut. L'existence du pensionnat a été l'occasion d un 

crime; conséquemment ceux qui l'ont créé ou toléré doivent 

répondre du dommage causé par cette illégalité. 

Qu'est-il besoin maintenant, continue le défenseur, d'in-

sister sur les autres élémens de responsabilité que nous a 

offerts le débat; il en est d'une nature différent;, que l'on ts-

sayerait en vain de combattre, et que la conscience univer-

selle a proclamés. Je n'affligerai pas denouveiu cette au-

dience du scandale dont vous avez été déjà deux fois témoins. 

Si j'obéis aux exigences de ma cause en les rappelant, je 

souhaite, pour l'honnêteté publique, qu'en n'y insiste pis 

Irop; il est de ces nécessités sous lesquelles il faut savoir 

courber la tète; l'opinion accorde alors à l'humilité, au re 

peiitir, ce qu'elle refuse toujours à l'arrogance et à d'impuis-

santes protestations. 

J'ai dit, Messieurs, j'ai hà'.e de clore, eu ce qui me con-

cerne, un débat qui a si violemment agité les passions de no-

tre cité; que votre arrêt en soit le dernier mot, et que l'oubli 

devienne ensuite le gage de l'union si désirable des cœurs. 

M* Case, au nom de Léotade, se 1 orne à quelques ob-
servations sur la quotité des dommages qui doivent être, 
snivant lui, peu de choses, si l'on prend pour base le pré-
judice causé matériellement à la partie civile et la position 
précaire de Léotade. 

Au nom du frère Philippe et des frères Liefroy, Irlide, 
Léandre et Adanéte, M e Saint-Gresse prend la parole en 
ces termes : 

Nous venons aujourd'hui, après d'émouvans et tristes dé-

bats soumettre à la Cour une froide question de droit. Quant 

à la quotité des dommages je n'en dirai pas un mot. Calculer 

ce que valent les larmes d'une famille, apprécier avec une 

arithmétique glacée la valeur d'une pauvre fi le qui n' si 

plus, c'est là ce que la Cour n'attend pas de nous. Ma présence 

ici comme défenseur du frère Philippe et des quatre direc-

teurs de Toulouse, ne peut s'expliquer que par une couvictioo 

persévérante, qui a survécu dans l'àme des directeurs au ver-

dict du jury et que je ne pourrais traduire d'une façon plus 

transparente sans manquer au respect dû à la chose jugée. Eu 

outre, de graves principes de compétence et de responsabilité 

qui peuvent intéresser toutes les associations religieuses ou 

industrielles sont engagés dans ce procès. Nous ne pouvions, 

dans un intérêt moral et collectif les déserter devant vous. 

Depuis un an bientôt une communauté est plongée dans le 

deuil; une accusation formidable plane sur une maison de 

religieux, cornue un nuage de sang chargé de toutes les pré-

ventions, et que les passions promènent sur toutes les tètes. 

Certes, le crime du 15 avril a une laideur qui saisit l'àme 

d'une compassion douloureuse et que la rhétorique né peut 

qu'affaiblir. 

Une jeune fille a quinze ans, on la trouve morte, polluée, 

violée dans son corps et dans son âme. Tirons un rideau sur 

ce spectacle de débauche et de sang. Rien de plus sacré, à 

coup sûr, que le spectacle d'une more qui vient redemander 

le prix d'une fille assassinée sur le seuil de la vie. Cette dou-

leur serait plus communicative et plus touchante encore si elle 

se présentait ici comme l'image du désespoir et de la désola-

tion silencieuse; mais son avocat lui fait parler le langage 

guindé de l'école encyclopédique : il lui 'fait faire de la belle 

déclamation contre les ordres religieux! 

Mais à côté de cette douleur individuelle à laquelle sympa-

tisent ceux mêmes qui n'étalent pas leur pitié pour le malheur 

d'une sainte fille du peuple avec un luxe affecté d'images, me 

sera-t-il permis de dire un mot de la douleur collective des 

frères de la maison de Toulouse. 

Il est impossible de décrire la désolation de ces pauvres 

instituteurs dont l'institution a été maculée par toutes les in-

jures, par toutes les calomnies, et qui ont perdu, eux aussi, 

ce te virginité morale d'une renommée intacte et pure qui 

n'avait pas encore été mise en doute. On avait pu nier leur 

intelligence, les accuser d'avoir des tendances rétrogrades, 

mais une accusation de complicité (c'est le mot de mon ad-

versaire), une accusation de viol, de meurtre, de parjure qui 

se dilate sur une communauté toute entière, c'est ut.e noi.vjauti' 

capible réveiller, sur lestèv.es c'teintesde Voltaire, ce sourir 

que de Maistre a stigmatisé d'une phrase immortelle. Ce que 

ma raison répugne à comprendre, c'est qu'on ait pu songer 

à une solidarité entre les divers membres de la communauté 

de Toulouse. Un crime affreux qui viole toutes les lois de 

l'humanité est un acte essentiellement individuel, person-

nel : un crime, ce n'est pas un corps, c'est toujours un in-

dividu, et ce n'ëst que par un déplorable sophisme qu'on 

peut lui donner un caractère de collectivité. Le crime du 15 

avril, quel qu'en soit l'auteur, est le développement d'une 

passion dévorante arrivée à son paroxisme. On dirait l'acte d'un 

Néron vieilli dont les sens éteints trahissent les désirs. 

Dan* tous les cas, comme l'a reconnu M. le procureur-géné-

ral, entraîné par la logique des faits, c'est un crime isolé : 

dan; l'ordre moral, comme dans l'ordre physique, les mons-

tres sont des exceptions. On peut trouver dans une réunion 

d'hommes un être aiteint de difformités morales exception-

nelles ; on n'en pourrai! trouver deux. Je comprends la soli-

darité des mauvaises doctrines, la complicité morale d'un 

mauvais enseignement ; mais l'intention do la responsabilité 

d'un crime isolé à un corps entier il n'y a que la logique 

de la prévention qui puisse hasarder de pareilles consé-

quences. 

Cependant, si vous entrez dans ce qu'on appelle le couvent 

de Toulouse, dans cette demeure tranquille où de pauvres re-

ligieux, inconnus au monde, remplissent chacun U fonction 

qui leur est assignée, une certaine émanation de vertu modeste 

et recueillie s'exhale de ce paisible asile, et vous laisse une 

impression assez semblable à celle qu'on éprouve, quand on 

en re dans une basilique solitaire. 

Vous êtes émus, en pensant qu'il y a là des hommes qui ont 

renoncé à tout, dont l'existence est une immolation continuelle, 

et un dévouement persévérant aux plus pénibles fondions, 

qui n'ont plus de famille, qui ne gardent pas même leur nom, 

ce signe de la personnalité, ces quelques syllabes qui com-

posent le nom héréditaire et auxquelles on tient, si humble 

qu'on soit en ce monde. 

Ils n'ont pas d'asile fixe: demain eu France, aujourd'hui à 

l'étranger, sur l'ordre de leur supérieur. Ils n'ont plus même 

de patrie, si ce n'est celle qu'ils portent dans leur cœur. Lss 

attaches de la famille sont brisées: il ne leur est pas même 

permis d'avoir une àme. Ces tendres effusions de l'amitié qui 

doublent la vie leur sont interdites: ils doivent aimer tous 

leurs frères de la même manière, sans se laisser aller à la 

pente d'une sympathie; ils doivent aimer dans la personne 

d'un frère l'image de l'humanité, l'humanité vivante et comme 

abrégée, plutôt qu'un individu déterminé. Telle est l'abnéga-

tion, le dévoùmcni de ces hommes, qui auraient pourtant ac-

cédé le parjure, compromis une communauté entière, pour 

tester de sauver un misérable qui, hébété par un accès de 

luxure aurait éteint dans le sang d une jeune fille les impurs 

fermen's d'mie passien qui n'a point ce nom, & s' a-t-if pas 

des rnîpofsibiliîés morales devant lesquelles ,1 faudrait pour-

tant s'arrêter ? En suivant l'avocat de la partie civile sur le 

terrain des faits, nous redirons quelques mots bien superfi-

ciels sans doute, d'une question que le débat criminel sem-

blait avoir épuisée. Abordons les questions de droit que lait 
naître ce grave procès en la forme et au fond. 

Mon adversaire vous l'a dit, par exploit a la date du il 

mars Bernard Combettes a assigné le supérieur-général de 

l'institut des frères, le sieur Philippe, en la personne des qua-

tre directeurs Irlide, Léandre, Liéfroy et Adanete, et les di-

recteurs eux-mêmes en leur meilleure qualité devant la Cour 

d'assises de la Haute-Garonne, pour s'y voir condamner com-

me civilement responsables des condamnations p cuniairt s 

prononcées contre le situr Louis Bonafous (frère Léotade). L as-

signation était donnée pour le 16 mars, jour de 1 ouver.ure 

du débat criminel. 
Le frère Philippe (dans le monde Mathieu Bransi- t) soutient 

qu'il n'a pas reçu copie de l'exploit d'assignation dirige par 

le sieur Combettes Bernard c ntre les directeurs des deux 

établissemens de Toulouse; il n'est doue pas régulière-

ment en cause. Quatre copies seulement de l'assignation ont 

été remises aux quatre directeurs. Voici les termes de l'ex-

ploit qui constate la remi-c d'une copie à chacun des deux 

directeurs en son nom propre et personnel. « Laissé copie au-

dit sieur Dajon, frère ci .d'rov, directeur du noviciat, en son 

domicile, à Toulouse, en parlant au sieur Lactenus, portier. » 

Au bas de chacun des trois autres exploits se trouve la même 

indication. Nous n'examinons pas encore le domicile des per-

sonnes assignées, le lieu où l'assignation aurait du être por-

tée, mais nous posons comme un principe rudimentaire qu'il 

doit y avoir autant de copies d'un exploit qu'il y a de parties 

intéressées. Cette doctrine est professée par tous les auteurs. 

(Voir Pigeau, Favart de Langlade, Thomine, Desmazures, Dal-

loz, Bonceune, Boitard, et une série d'arrêts dont le dernier, 

de la Cour de Bourges, du 3 mars 1817.) 

L'indication de toutes ces autorités doctrinales ou juris-

prudentielles se trouve dans Chauveau, 1, et Carré, page 

398, tome 1 . 

Or, le frère Philippe et les quatre directeurs de Toulouse 

sont appelés en cause simultanément et comme personnes dis-

tinctes; il fallait donc un exploit spécial pour chacun d'eux. 

En effet, les termes de l'assignation remise aux directeurs de 

Toulouse ne permettent pas d'équivoque sur ce point; nous 

lisons : « Donné assignation audit sieur Mathieu Bransiet (en 

religion frère Philippe), en la personne desdits sieurs frères 

Irlide, Liéfroy, Léandre, Adanete, et, en tant que de besoin, 

à ces derniers en leur meilleure qualité, pour se trouver et 

comparaître, etc. » U est certain qu'il y a la cinq personnes 

qui ont chacune une personnalité civile distincte : or, aucune 

des quatre copies n'est destinée au frère Philippe, puisque 

les directeurs de Tou'ouse doivent garder chacun l'exploit 

qui leur a été donné, exploit personnel aux directeurs, ainsi 

que l'indique la clause finale qui en constate la remise. Donc 

ie frère Philippe peut dire: « Je n'ai pas été appelé en cause; 

c'est par des communications officieuses et indirectes que 

j'ai appris qu'on se proposait, sous un vain prétexte de' res-

ponsabilité civile, de conclure contre moi devant la Cour 

d'assises de Toulouse. » 

Mais, dira-t-on, lorsque l'acte a atteint son but, lorsque la 

partie a été avertie, elle ne peut pas se présenter à la barre 

pour soutenir qu'elle n'a pas été régulièrement assignée; c'est 

revenir au formalisme de la procédure romaine que d'admet-

tre la nullité d'un acte qui est arrivé à sa cause finale, comme 

disaient les vieux auteurs. Ce raisonnement se rattache au 

système qui refuse de prononcer la nullité pour omission des 

formalités relatives à la remise de l'exploit, lorsque celui 

qui la propose se présente l'exploit à la main. Ce système est 

repoussé par la jurisprudence. (Voir Chauveau sur Carré, 

tome 2, paragraphe 7, page 215, question 739 bis.) 

Un principe fondamental de la procédure moderne c'est que 

les formes sont protectrices et par conséquent obligatoires. 

Les nullités ne sont pas comminatoires et réservées à l'arbi-

traire du juge mais impéra'ives. 
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où cette succursale est établie. 1 

A l'appui de ce système, on peut citer un ' 

bunal de Besançon, qui autorise à assignerV
u8ement i, Y 

pagine d'assurance contre l'incendie comL*
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La Cour 

» bureaux de 

roys 
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Rouen 

« Il s'agit d'une action intentée 

chemin de fer de Rouen à Paris 

qui avait remis un paquet à l'agent de la Conimo^
11
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yale décide que « l'assignation remk? 

la compagnie a Rouen, en la nJ'l d"» <-
» gent est nulle. » P«rbou
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Arrêt de la Cour royale de Caen du 25 janvier Isi. ' 

des avoues, page 415), qui décide que même n ^W» 
cieten aurait qu'une existence de fait, c'est dev 

nal du lieu eù elle est établie que l'action doit è-t"
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Ainsi, en résumé, 1* l'institution des frères I.P P0"*. 
assimilée à une maison de 

essentiellement à l'Institut des Frères, dont le but "^"g* 

§ 2-

Pour soutenir que le frère Philippe a été valablement as-

signé, il semble au premier abord que l'adversaire pourrait 

invoquer l'article 69 ; mais il sera forcé de reconnaître que 

l'article 69 est inapplicable à notre espèce. En effet l'article 

(59 détermine certaines personnes qui ont capacité pour repré-

senter le Domaine, le Trésor, etc., et cette représentation est 

tellement parfaite qu'un exploit d'assignation remis au préfet 

quand il s'agit de droits domaniaux, à l'agent du Trésor, est 

censé fictivement remis à la personne; d'où suit qu'un seul 

exploit est suffisant et que le délai supplémentaire des distan-

tances ne doit pas être observé. Mais l'article 69 qui crée un 

mandat légal en faveur de certaines personnes pour répondre 

à toute instance judiciaire engagée contre d'autres -personnes, 

exige (g 5) une formalité spéciale, celle du visa de l'original 

par la personne à laquel!e la copie est laissée. 

Dans l'espèce, elle n'a pas été remplie. En outre, nous re 

pouvons rentrer dans aucun des cas dérogatoires et exception-

nels prévus par l'art. 69. Cet article ne saurait donc être in-

voqué contre le frère Philippe. On pourrait argumenter du 

paragraphe 3 de l'art. 69, et considérer l'institut des frères 

comme établis
;
ement public et les direc eurs comme las pré-

posés ; mais on vient se heurter contre l'inobservance de la 

tormalké t'es vœux prescrite par le paragraphe 5. 

On ne peut invoquer avec plus de bonheur le paragraphe 6 

de l'art. 69, ainsi conçu : « Les sociétés de commerce, tant 

qu'elles existent, pourront être assignées en leur maison so-
c 

1 

écoles chrétiennes n'est pas une' société de commerce, et par-

tant l'analogie manque de base. D'autre part, ce n'est qu'au-

tfint qu'il n'y a pas de maison sociale qu'on peut assigner au 

domicile de l'un des associés. Mais, dans l'espèce, il y a une 

maison sociale dont le siège est à Paris, et un gérant qui is-

le supérieur-général; d'où H suit que sous ce nouseau point de 
vue l'art. 69 est inapplicable. 

:iale, et, s'il n'y en a pas, en la personne ou au domicile de 

'un des associés. » Car, d'une pari, l'institut des frères des 
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L'adversaire 
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gouverne 

e- Ce caractè^ 5*» 
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institution des frères ne 

gnement gratuit, et qui ne peuvent pas même" l'*** 

provinciaux, il y a élection de domicile de In n 

neur général dans les divers lieux ffiS' î£*EZ 

mince bénéfice sur la vente des livres ou autres 

font à leurs élèves; 2* si ou veut l'assimiler à une 

commerce, on est encore amené à cette conclusion -j*** 

peut pas assigner le supérieur général en la Iie
r
L<'U011 -

associé résidant en province, et que l'assignation 'li'' f" 
portée à son domicile, qui est le domicile socia' ^ 

H importe de remarquer que nous ne confeston 

thèse générale que le frère Philippe ne puisse ètrea- ^ ' 
garantie devant le Tribunal de Toulouse ou la Cour 

incontestable que le garant peut èire assigné devant ** 

Tribunal que le garanti, mais nous disons que feini .'."r"' 
signation doit lui être remis à Paris. • P '0ll(1 «s 

blics. Argument par analogie 
fais une double 

Les directeurs de Toulouse n'ont pas qualité po
ur r 

uue assignation au nom du tupérieur-général, et pou* 

en justice sans un mandat spécial émané de lui. Ce nu* ' 

au temporel est défini et circonscrit par la bulle du ni 

se retranchera dans l'article 68, qui prescrit 
de donner l'assignation à personne ou à domicile. Or, dira-

t-il, il y a deux domiciles, le domicile réel et le domicile d'é-

lection. On contestera que 'e domicile rééel du frère Philippe 

ou de la société des frères soit à Paris; on soutiendra, dans 

tous les cas, qu'il y a à Toulouse un domicile d'élection. D'a-

bord je dis que le domicile de l'institut des frères est à Pa-

ris; c est la que résident le supérieur-général, les 
et U chapitre, le gouvernement spirituel comme 

ment temporel de la société. Pour s'en convaincre, il suffit de 

lira les statuts des frères, visés en 1816 par M. de Fontanes, 

grand-maure de l'Université, et qui déterminent les pouvoirs 

du supérieur général. Tous Lsétablissemens des provinces ou 

eie étranger sont des dépendances de cet établissement cen-

tral, qui possède a Paris et à Passy des maisons qui ont une 

valeur plus considérable que toutes les autres piopriétés de 

i institut peu importantes et disséminées en France. Tous les 

comptes de dépenses des établissemens provinciaux sont en-

voyés tous les deux mois au supérieur général. Si des écono-

mies sont réalisées par les frères sur les modestes secours foui-

llis par les communes, elles viennent aboutir à la caisse so-

ciale , c est donc là qu'est le siège de l'Institut. Veut-on con-

sidérer le supérieur-général comme un individu? Il possède à 

Fans, en son nom personnel , des biens considérables. C'est là 
qu est sa résidence fixe; sou domicileest donc à Paris-

Un objectera qu'originairement et lors de la fondation l'In-
stitut de Sa.mVSoii avait son siège à Rouen; que lorsqu'il fut 

relevé de ses ruines, en -1801, il avait sou siège à Lyon. Ce. 
fui s sont sans importance. 11 s'agit de savoir où es/aÛjour 
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die. C est a Pans Rien de plus aisé que de s'assurer de rL 
faits; et c'est ui d.finiùve au demandeur de ' 
nucile du défendeur. 

Mais, dira-t on, par cela seul qu'il y a 

noît XlH, confirmée par lettres patentes de 1721,
 e
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(art. 12) que les directeurs « ne pourront aliéner les; meuî^ 
ni les immeubles de l'institut », sans une autorisation eip^ 

du supérieur-général. On trouve la confirmation de cet ar 

dans un commentaire de la bulle publié avec l'approbaiioii ''' 

chapitre, et qui ne permet pas même aux directeurs de fairee»! 

dépense extraordinaire, sans en référer au supérieur-oéiim 

à fortiori ne peuvent- ils avoir la faculté d'ester en justice
 r 

tant que représentons de l'institut. C'est le supérieur qni rt 

sume en lui toutes les capacités civiles, actives et pa-s -, 
(Voir le livre intitulé Règle dn gouvernement des frères, j 

en 1844 avec l'approbation du chapitre, pages 100 et si; 

§ 2, § 5, § 31 .) Donc, au point de vue des règles et des - . 

tutsde l'ordre, les direc çurs sont inhabiles soit à représen-

te supérieur-général en justice, soit à engager eu leur tcj 

personnel, et s'ils étaient condamnés à ce titre, les biewi 
l'institut. 

Si les statuts ne leur confèrent pas mandat pour représeirr 

en justice le supérieur général, il faut nécessaireiieiil 

l'adversaire prouve qu'il y a un mandat tacite. Or, voudra-t» 

faire résulter ce mandat tacite de cette circonstance iiniqu*. 

qu'il y a à Toulouse un établissement dépendant de la nu. 

centrale de Paris? Mais il n'est pas vrai, même en matière 

société commerciale, qu'on puisse assigner ailleurs qu'au -

de la société, à moins qu'il n'y ait dans l'acte social «ne 

tion de domicile, ou que les agens de celle société, en cooti 

tant avec hs tiers, n'aient consenti à reconnaître ce dont 

exceptionnel. 

S 5. 

Mais s'il faut assigner le supérieur-général à Paris, il M 

observer le délai des distances (V. les art. 61, -166 et 1033 
Songera-t-on à soutenir que l'inobservation des délais nu-

traîne la nullité de l'exploit qu'au cas cù il s'agit du A» 

fixe, et non du délai supplémentaire de l'article 1033.
1 

distinction ne repose sur aucun motif: elle est repyitsjee pi 

la doctrine et la jurisprudence (V. Chauveau sur Carré, 

p. 364 et 365). . . 

Eu outre, non-seulement, dans l'espèce, il y eu v
10

.
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délai légal des distances, mais, en fait, il était matériel^ 

impossible que l'exploit remis le 11 marsà Toulouse arn-

Paris en temps utile pour que le frère Philippe pot « 

présenté, et assister au commencement des débats 

qui ont eu lieu le 16 ; il n'a donc pas eu le temps miinr 

sable pour se faire représenter et constituer avoue. 

§ 6. , > 

Quanta la nécessité d'une autorisation préalable ^ 

en justice, cette question est subordonnée à celle-' î • ^ 

titut des frères doit-il être assimilé ou non à un etaD> . 

de charité ou de bienfaisance, ou bien n'est-ce ^qu
 u
^

cret
 > 

civile ordinaire. » Voir sur cette question :1
 le
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1808, 17 mars, art. 109, ainsi conçu : « Les
 freres

 " j.^, 

» chrétiennes seront brévetés et encouragés par le g ^ 

« ire, qui visera leurs statuts intérieurs , les admei ^ 
» ment, leur prescrira un habit particulier et 1er» 

» leurs écoles.' Les supérieurs de la congrégation p 

» tre membres de l'Université. » J .. «er> ' 
La loi du 10 mars 1818, art. 15, qui dispense) a 

militaire les frères de la doctrine chrétienne, et
 s

 ^ti* 

14 de la loi du 18 février 1809, qui assimilejes ^"ft ^j 

iseil n , 

de in-

hospitalières tux établissemens de bienfaisance, e. 

de la loi du 18 juillet 1837, qui dispose que le toi^ ̂  

cipal devra donner son avis sur les autorisai! 
demandées par les é;ablissemens de bienfaisance. 

Voir tussi un avis du Conseil-d'Etat du mois ue ^ 
même c ne" 

qui soumet toutes les 

instituées en vertu des 
lie*' congrégation , 

D
de° l817et de ̂ «^H, lois 

d'une autorisation préalable. Voir encore ̂ '^'^b*' 

s enquérir du do-

des établissemens 

i-é.innsr."5
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 commerciales. Je 

4 eu 

admet cette doctrine pour le
3
 loiigrégaiions qui 

tilité publique. . ,„„nai(^ 
Répertoire de jurisprudmee au mot ton jj{ 

etReverchon, auditeur au Conseil d'Etat, pas 

livre sur les autorisations de plaider.
 ]a 

A ce système on peut faite deux o^nfstraw 
conteste la nécessité de l'autorisation admim ^ 

établissemens de b.enfaisauce. Les textes 

pondentsuffisamme.it, et d'aille >rs la junsp* 

trative est constante sur ce point. .
iPm

ens à
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La seconde nie l'assimilai.on des e.ab sseu^ . 

sauce et de l'institut des Frères. Or, nous
 f
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distinguer les ordres qui ont pour but
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tionnement individuel et la vf^ contemplai
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plit évidemment une fonction d ™}££
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NOMI5TATIONS JD» 

Par arrêté du Gouvernement provisoire 

avril 1848, ont été nommés : 

Juges de paix du canton de Uochernaure^ 

de Privas (Ardèche), M lX£~$
d
gheh 

reville, arrondissement de Privas 

Du canton de Montpczat, 

dèche), M.Suuzet; — Du -
de Dax (Landes), M. Lauslucq, ntedeun 

en 

.de*?!''-

canton A? '^pu ca"
1
""

1-
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feint-Mal» (llle-et-Vilaine), M. Corbiniea, 

actuel; ■ j
u
 canton de Sainte-Sévère, ar-

fSSfe KhMrt (Indre), M. Thévenin, notaire, (pla-

ment 

tue 

du 

'^éntde L* 
H>PP ! 

du 
canton du Havre (Seine-Inférieure) M. 

^""de Pertinent de M. Lefebvre, admis a faire valoir 

' Sfessxi^^ deM - iienry ' dé -
docteur i 

»
r
^onnairei. 

ff '^dep»'* 

d„ canton de Mirepoix, arrondissement dePa 

M Caillau, ancien suppléant ; - Du canton de 

^(
Ar,ege)

Hiss'ement de Guincamp (Côtes-du-Nord), M. 

Ce 9
rrou

 J !_ DU canton de Laclièze, arrondissement de 

•
 !

Cajo
|
"

ard
 , Nord) M. HvacintheJeglot, greffier de paix 

îfdéa-; f
CôlC

 Du canton sud de Maçon (Saône-et Loire), gÈ>cien avoue; 
du canton deCliâteauroux (Indre), 

avoué; — Du 3' arrondisse-
(•'•'Wdujusedepaixdu 

SorP' L' -IIT l'arboux, ancien 
il l>

s
;
r
 In /Seine-Inférieure), M. Dieutre, avoue; — Du 

LITde R°
ue

" .fdè Rouen (Seine-Inférieure), M. Maridon, 

y»'^ Du6
#
 arrondissement de Rouen (Seine-Infeneure, 

B*££el, avoué. 

t j^és*'»*"
 du

 canton de la Courtine, arrondissement 

i d
e

 R
8
, .—i M. Deveaux, médecin ; — Du cantondes 

j'Aubusson ^"
em

ênt
 de Cnalons (Marne)

, M. Laurent Au-

V,r "
?

> . ont actuel ; — Du canton de Rozoy, arrondisse-

b
fiel

' ^KnTommiere (Seine-et-Marne), M. Mangé, avoué ; -
1le Lar 'entière, arrondissement de ce nom (Arde-

^Tu'iLac, awué, juge suppléant au Tribunal de pre-

AncedeLargentiere; — Du canton de Burzet, ar-

*«
rt

'
n
 , .de Largentiire(Ardèche), M. Louis liriand, pro-

(
ondi**

ea,
^_

 Du C!Ull0I1
 de Saint-Etienne de Lagdarès, arron-

„riéw
|re

i ^ Largeutière (Ardèche), M. Louis- Auguste Pail-

ctuel. • ' 
u«e de paix du canton d Aubenas, arrondis-

*\irier, avocat, en remplace-

,
u
ppléant actuel 

S iMut du juge de paix un c 
^£privai(îrdècbe),M.D 

* "tiiei . - 3arratier; 

i ^noix du canton de Chomerac arrondissement de 
lices ue pii* ut 

• b '\rdeclie): 

nléant du juge de paix du canton de Toumon, 

Inent Je ce nom (Ardèche), M. Colongeon, avocat; 

du canton de Lamastre, arrondissement de 

nent de Limoges (Haute- Vienne) 

Vd'audraut, arrondissement de Bazas Gironde) 

Swt jKgi
 ancien

 professeur; 

•irdeche), M. Payen, négociant; — Du canton de St-

f"- .:||
e
 arroud ssemeut de Privas (Ardèche), M. Giraud 

flfrr,;U
 uriétaire; — Du canton de Itochemaure arrondisse-

f& f p
r

i
V

a
S
 (Ardèche), M. Valette, avocat; — Du canton 

""vleneuve de Berg, arrondissement de Privas (Ardèche, 

ul dore Dupré, avocat, membre du conseil général. 

1' p|
ea

nt du iuge de paix du canton de Toumon, arr< 

jjsseinent 

v^on (Ardèche), M. Leouzon, avocat; — Du canton de 

î""t '!ent arrondissement de Largent ère (Ardèche), M. An-

i Sanzet maire; — Du canton d'Ambazac, arrondisse-
, — /u

n
„to.Vionnpl M. Maury; — Du canton de 

M. Antoine 

— Du 1" arrondissement de 

, ^"(îlarne), M. Renart, juge de paix du canton de Mont-

■ — Du canton de Dieulefit, arrondissement de Monté-

rmjrÎDrôme), M. Brémond; — Du canton de Montbirrey, ar-

rondissement de Dôle (Jura), M. Baiily, juge de paix du can-

on do Noseroy; — Du canton d'Yerville, arrondissement d'Y-

relot (Seine-Inférieure), M. Huet, licencié endroit, maire; — 

Du canton de Chablis, arrondissement d'Auxerre (Yonne), M. 

i.aruiet, maire de Chablis; — Du canton de Tonnay-Charen-

H arrondissement de Rochefort (Charente-Inférieure), M. 

Sfbineau, greffier de la justice de paix de Saint Sivinien; — 

Du canton d'Aigrefeuille, arrondissement de Rochefort (Cha-

Knte-tnférieure) , M. Boyer, avocat! 

|i unième suppléant du juge de paix du canton de Moutiers-

nr-Saulx, arrondissement de Bar-le-Duc (Meuse), M. Bernard 

AiiHerl; , 

luge de paix du canton de Pont-Audemer, arrondissement 

de ce nom (Eure), M. Hoger, ancien avoué. 

Sappléans du juge de paix du môme canton, MM. Bouché, 

inmé, et Domin, notaire. 

luges de paix à Saint-André, arrondissement d'Evreux, M. 

Wioiej, juge de paix à Pont-de-l'Arche; —A Pont-de -l'Arche, 

U. Roncier, juge de paix à Saint-André. 

Suppléant du juge de paix de Neubourg,M. Hamel, notaire. 

Jugé de paix du canton de Quillebœuf, arrondissement de 

P M Amlemer (Eure), M. Chapelle, ancien avoué. 

Suppléant du juge de paix du même canton, M. Brière père, 

a cien huissier. 

Itaiiième suppléant du juge de paix du canton de Beuze-
1
 è, anondissement de Pont-Audemer (Eure), M. Homo, pro-

priétaire ;—Du canton sud d'Evreux (Eure), M. Charles Letel-
ber, avoué. 

Suppléant dujuge de paix du canton de Nonencourt, arron-

dissement d'Evreux (Eure), M. Langer, ancien notaire. 

Premier suppléant du juge de paix du premier arrondisse-

ment de Rouen (Seine-Inférieure), M. Caban. 

-Juge de paix du canton de Goderville, arrondissement du 

Seine-Inférieure), M. Houdé, ancien juge de paix à 

"• lmPi — Canton d'Ourville, arrondissement d'Yvetot (Sei-
•Mttltrieure), M. Lemasurier; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Ingouville, arron-

dissaient du Havre (Seine Inférieure), M. Marye, ancien 
huissier; 

M inier suppléant du juge de paix du canton d'Ecos, ar-
rondissement des Andelys (Eure), M. Drevet, notaire; 

Juge de paix du canton de Saint-Galmien, arrondissement 

de I "u K
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- B*doit, propriétaire; —Du canton 
Lillebonne, arrondissement du Havre (Seine-Inférieure), 

■ wgrain; — Du canton de Montivilliers, arrondissement du 
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 (Seine Inférieure), M, Demalandre ; — Du canton de 

«Meb c, arrondissement d'Yvetot (Seine-Inférieure), M. Le-
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 canton da Bel (encombré , arrondissement de 
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."'inférieure), M. Eugène Leborgne ; — Du canton 

V
a

i| ,
vil,e

' arrondissement d'Yvetot (Seine Inférieure), M. 

"f' ^re de notaire; —Du canton de Cany, arrondisse-
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Jvetot (Seine-Inférieure), M. Yger, notaire; — Du cau-
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» arrondissement de Mamers (Sarthe), M. 
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 > — Bu canton d'Ecommoy, arrondissement 
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» d Angers (Maine-et-Loire), M Antoine Dallory, 

Wde 
auer: 

l)eu 
rond 

paix du canton du Mas d'Azil, arrondissement de 
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ieme suppléant du juge de paix du canton d'Ahun, ar-
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ème jour porte que M. Soulié, juge de paix 

pendu do 'ûrascon, arrondissement de Foix (Ariége). sus-
ue ses fonctio~ cite, ns, en reprendra immédiatement l'exer 
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du Canlon
 de Courbevoie, arrondiss: 

. '''Ion "BI»is (Seinei : 

arrondissement de Dôle (Jura) • 

Brunei, juge de paix du canton de Saint-Claude, arrondis-
sement de ce nom (Jura). 

Par le môme arrêté, il est accordé des dispenses d'âge a M. 

Bouge de Montant, suppléant du juge de paix du canton de 

Couches, arrondissement d'Evreux (Eure). 

Un arrêté du même jour a institué dans le Tribunal de 

commerce de Jsimes (Gard), pour remplir les fonctions de 

président, M. Roux-Carbounel ; pour le
0
 fonctions de juges, 

MM. Nègre et Abric, et pour celles de suppléant, MM. Saute», 
Curnier et Granier. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire, en date du 21 
avril, ont été nommés : 

Juges de. paix du canton deParay, arrondissement de Cha-

rolles (Saône-et- Loire, M. Xavier Bard;— Du canton de 

Beaurepaire, arrondissement de Louhans (Saône-et-Loire), M. 

f ournier , — Du canton de Montpont, arrondissement de Lou-

hans (Saône-et-Loire), M. Jacotton, avocat; — Du canton de 

Lugny, arroulissement de Màcon (Saône-et-Loire), M. Franon, 

ancien notaire; — Du canton de Tramayer, arrondissement 

dé Màcon (Saône-et-Loire), M. Alfred Delacroix, avocat; — 

Du canton de Tournus, arrondissement de Màcon (Saône-et-

Loire), M. Lartaud, avocat; — Du canton nord de Castelnau-

dary (Aude), M. Bertrand-Doutre, avoué démissionnaire; — 

Du canton de Silles-sur-l'Hers, arrondissement de Castelnau-

dary (Aude), M. Jean Barraut;—Du canton de Limoux (Aude), 

M. P. erre Pons, licencié en droit ; — Du canton de Belcairé, 

arrondissement de Limoux (Aude), M. Delpey, huissier démis-

sionnaire; — Du canlon d'Axat, arrondissement de Limoux 

(Aude), M. Maianan jeune ; — Du canton de Beauvoir, arron-

dissement de Niort (Deux-Sèvres), M. Olivier-Pascal Audouin. 

Suppléant du juge de paix du canton de Coulonges, arron-

dissement de Niort (Deux-Sèvres), M. Félix-Désiré-Stanislas 
Ducelier. 

Juges de paix du canton de Mazière, arrondissement de 

Parthenay (Deux-Sèvres), M. Louis-Pierre Demairé, licencié 

en droit ; — Du canton de Menigoute, arrondissement de Par-

tit nay (Deux-Sèvres), M.Georges Freigneau, ancien avoué; — 

Du canton de San.t-Varent, arrondissement de Bressuire(Deux-

Sèvre-), M. Pierre Cornilleau, avocat; — Du canton de Çlià-

tillou, arrondissement de Bressuire (Deux-Sèvres), M. Henri 

Jeanneau, licencié en droit; — Du deuxième canton de Saint-

Maixent, arrondissement de Niort (Deux-Sèvres), M. Louis-

Marcel n Richard, avocat; — Du canton de La Trimouille, 

arrondissement de Mont morillon (Vienne), M. Desfosses, juge 

de paix du canton de Chauvigny; — Du canton de Cliauvigny, 

arrondissement de Montmorillon (Vienne), M. Senemaud, an-

cien magistrat ; — Du canton de Dangé, arrondissement de 

Chàtellerault (Vienne), M. Guilbaud, avocat; — Du canton de 

Lal'resnaye, arrondissement de Mamers (Sarthe), M. Foucher 
fils, propriétaire. 

Suppléans du juge de paix du troisième canton du Mans 

(Sarthe), M. Clairsigny, propriétaire; — Du canton de Loué, 

arrondissement du Mans (Sarthe), M. Cosnard, maire. 

Juges de paix du canton de Montbazon, arrondissement de 

Tours (Indre-et-Loire), M. Louis-Marie Bassereau, suppléant 

du juge de paix du mème canton; — Du canton de Montrésor, 

arrondissement de Loches (Indre-et-Loire), M. Lazare Marqui-
set, propriétaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Preuilly, arrondis-

sement de Loches (Indre-et-Loire), M. Bonodeau, notaire; 

Premier suppléant du juge de paix du troisième canton de 

Metz, arrondissement de ce nom (Moselle), M. Etienne-Joseph 
Taratie; -

Suppléans du juge de paix du canton sud-est de Lunéville 

(Meurthe), M. François Joseph-Eugène Cosson, notaire; — Du 

canlon nord-est de Lunéville (Meurthe), M. PierreMuet, avoué. 

Juges de paix du canton d'Autun (Saône-et-Loire), M. La-

vergne, juge de paix du canton de Mesvre; — Du canton de 

Couches, arrondissement d'Autun (Saône-et Loire), M. Prester; 

— Du canton de MontCcnis, arrondissement d'Autun (Saône-et-

Loire), M. Baquelot, suppléant actuel, maire; — Du canton de 

Luçenay, arrondissement d'Autun (Saône-et-Loire), M.Guillot-

Lamy, avocat à Autun; — Du canton de Mesvre, arrondisse-

ment d'Autun (Saône-et-Loire), M. Bourgeois, avocat; — Du 

canton Sud de Carpentras (Vaucluse), M. Crépin Cachet; — 

Du canton d'Houdain, arrondissement do Bélhune (Pas-de-Ca-

lais), M. Iléringuez, propriétaire; — Du canton de Mirebaud 

M. Pierre-Alexandre Ayraud, notaire. 

Suppléans du juge de paix du canton de Salesmes, arron-

dissement de Cambrai (Nord), M. Lempereur, notaire ; — Du 

canlon de Condé, arrondi sèment de Valenciennes (Nord), M. 

Bracq-Miroir ; — Du canlon ouest de Douai (Nord), M. Flori-

mond II uret, avoué; — Du canton de Labassié, arrondisse-

ment de Lille (Nord), M. Hubert Candelier, propriétaire; — 

Du canton de Seclin, arrondissement de Lille (Nord), M. Colti-

gnies ; — Du canton d'Ardres, arrondissement de Saint Orner 

(Pas-de-Calais), M. Specq ; — Du canton d'Andruick, arron 

dissement do Saint-Omer (Pas-de-Calais), M. Dufay, notaire; 

— Du canton da Desvres, arron Jissemt nt de Boulogne (Pas-

de-Calais), M. Rohart, propriétaire; 

Juge de paix du canton d'Evaux, arrondissement d'Aubus-

son (Creuse), M. Pérard, suppléaut actuel ; 

Premier suppféant du juge de paix du canton de Bénévent, 

arrondissement de Bourganeuf (Creuse), M. Lafont; 

Juges de paix du canton de Pêzéaas, arrondissement de Bé-

ziers (Hérault), M. Siint-Christol; — Du canton de Mèze, ar-

rondissement de Montpellier (Hérault), M. Santy"; 

Suppléans du juge de paix du même canton, MM. Vidal et 

Lucien Peyial ; 

Jugede paix du canton de Matelle, arrondissement de Mont-

pellier (Hérault), M. Eugène Brun ;—Du canton de Claret, ar-

rondissement de Montpellier (Hérault), M. Jacques Jean ;—Du 

canton de Bourbourg, arrondissement de Dunkerque (Nord), 

M. Henri Vandeper, avocat ;—Du canton de Lavenlie, arrondis-

sement de Béihune (Pas-de-Calais), M. Ambroise Vincent, avo-

cat ; ' 
Suppléans du juge de pïix du canton nord d'Arras (Pas-de-

Calais), M. Hourier, ancien notaire;—Du canton sud d'Arras 

(Pas-de-Calais), M. Lancieù, propriétaire; — Du canton de 

Maubeuge, arrondissemeut d'Avesnes ( NordJ, M. Nicolas 

Bayard, propriétaire, en remplacement de M. Caulier, décédé; 

—Du canton de Soire- le Château, arrondissement d'Avesm s 

(Nord), M. Leroy, maire;— Du canton de Carvin, arrondisse-

ment de Béthune (Pas-de-Calais), M. Breton aîné, propriétaire, 

ea remplacement de M. Leflienne, décédé; 

Jugede paix du canton de Pacy-sur-Eure, arrondissement 

d'Evreux (Eure), M. Mellier, juge de paix du canton de Gail-

lon ; 
Suppléant du juge de paix du canton de La Ferté Alleps, 

arrondissement d'Eiampes (Seine -et Oise), M. Dupont, notaire; 

Ju^es de paix du canton de Boutot, arrondissement de Pont-

Audemer (Eure), M. Truflev fils aîné ; — Du canton tud de 

Chartres (Eure-et-Loir), M. Lemaitre, suppléant actuel ;—Du 

canton de Nogent-le-Itotrou (Eure et-Loir), M. Vacquez, juge 

de paix du canton de Jauville; 

Suppléant du juge de paix du canton de Sainte-Severe, 

rondissement de La Châtre (Indre), M. Louis Augustin 

venin, notaire, pUce vacante; 
Ju^es de paix du canton de Blave (Gironde), M.Norbert 

Hilan'd, avocat: — Du canton de Nyons (Drôme), M. Pierre-

Louis Cyrille Morau, ancien avoué ; — Du canton de Galan, ar-

rondis.ement de Tarbes (Hautes-Pyrénées), M. Cazalar, gref-

fier du iuge de paix du canton de Baguères ; 
Sipp'éansdu juge de paix du canton de Tournay, arron-

dissement de Tarbes (Hautes-Pyrénées), M. Ducombs, avocat ; 

—Du canton d'Ustaritz, arrondissement de Bayonne (Basses-

Pvrénées), M. Tantonnat, propriétaire ;— Du canton ouest de 

pL.!Basiès-Pyréné-s), M. Langlès, avoué;- Du can|oi. est de 
Pau (Basses-Pyrénées), M. Phil.pon avoue ; -Du canton de 

Claràcq, arrondissement de Pau (Basse.-Pyrenees), M. La-

place notaire ;-Du canton do Morlaas, arrondissement de 

Pau (iîasses-Pyréuées), M. Lamolère, ancien notaire ; 

Jugede paix du canlon de Corte, arrondissement de ce nom 

(Corse), M. Barthélémy Gafïori ; > 
[
 Premier suppléant du juge de pa
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 du même canton, M. 

Philippe-Antoine Arrighi ; „„,„„, ,\
a Juges de paix du canton de Serragio, arrond.ssement de 

Corte
g

(Corse?, M. Casanova, avoué; - Du canlon de Murato, 

Dumoulin, juge de paix du canton ouest de Dijon (Côte-
tl'Or); 

Maillard, juge de paix du canton de Preuilly, arrondisse-

ment de Loches (Indre-et-Loire) ; 

Drouin, juge de paix du canton du Grand-Pressigny, arron-

dissement de Loches (Indre-et Loire) ; 

Jeubert, juge de paix du canton de Lahaye Descartes, ar-

ron lissement de Loches (Indre-et-Loire). 

Le même arrêté accorde des dispenses d'âge à Mes-

sieurs : 

Caassaigne, juge de paix du canton de Nay, arrondissement 

de Pau (Basses-Pyrénées)]; 

Pommiès, juge de paix du canton de Clarac, arrondisse-

de Pau (Basses-Pyrénées). 

Par un autre arrêté du même jour : 

M. Forestier, remplacé par arrêté du 19 avril 1848, comme 

juge de paix du canton de Pouillon, arrondissement de Dax 

(Landes), est admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire, en date du 21 

avril, ont été révocpiés de leurs fonctions : 

Audebert et Crémery, suppléans du juge de paix du canton 

deNoyon, arrondissement de Compiègne (Oise) ; 

Guéri n, suppléant du juge de paix du canton de Meatix 

(Seine-et-Marne) ; 

Foreau de Trizay, suppléant du juge de paix du canton 

de Tournan, arrondissement de Melun (Seine-et-Marne). 

ar-

Thè-

TIEAGE DU JURY. 

La 1" chambre de la Gour d'appel, présidée par M. le 

premier président Séguier, a procédé au tirage au sort 

des jurés, pour les assises du 2* trimestre des trois pre-

miers départemens du ressort; en voici le résultat : 

MARNE (Reims). — Ouverture le lundi 22 mai. — M. le 

conseiller Férey, président. 

Jurés titulaires : MM. Bénard-François, orfèvre ; Piot 

cultivateur; Cousinat-Fosset, propriétaire; de Balidard, pro-

priétaire; Coutier, agent d'affaires; Bergère-Nitot, marchand 

de bjis; Griffou-Pluche, marchand de moutons; Coreau-Gau-

din, entrepreneurs de travaux publics; Lallemand-Barbier, 

marchand de toile en gros; Demeufve, notaire; Deuillin-Ma-

thiej, propriétaire ; Drouin, propriétaire ; Lacarpe, proprié-

taire ; Heriot de Vroil, propriétaire; Boivin, cultivateur ; Mau-

gin, notaire et maire ; Tellier, notaire; Sebille, cultivateur ; 

Chevallier, propriétaire; Cochois, fabricant de tuiles ; Ru fin , 

propriétaire; Jolly-Pissot, marchand de toiles en gros; de 

Bouvet, proprié:aire; Malitourne-Liénard, propriétaire; Mail-

le-Leblanc , fabricant; Mailfait-Raulin , loueur de voitures ; 

Potliier, propriétaire et maire; Jouet, cultivateur; Jacobé d'A -

rambecourt, officier retraité ; Soulès, marchand de vins en 

gros; Samson, marchand de bois; Maître, propriétaire; Henry-

Robert, rentier, Friou, entrepreneur de bàtimens ; Brautier , 

cultivateur. 

Jurés supplémentaires : MM. Diancourt-Paroissien , agent 

d'affaires; Druart, marchand de v.n ; Léon-Deschamps, mar-

chand da nouveautés; Lespagnol de Chanteloup , proprié-

taire. 

SEINE-ET-MARNE (Melun). — Ouverture le lundi 8 mai. — 

M. le conseiller Jurieu, président. 

Jurés titulaires : MM. d'Hostel, notaire; Dhuicque, cultiva-

teur; Guéroult, avoué; Doublet, cultivateur; Tessié, proprié-

taire; Josseau, adjoint ; Julien, propriétaire; Quinton, ancien 

notaire; Cocieau , notaire; Doutreleau , propriétaire; Benoist, 

cultivateur; Franche, notaire; Froc, cultivateur ; Frontier, di-

recteur des coches ; Fuser, clerc de notaire ; Huet, géomètre ; 

Cazot, notaire; Giot, marchand de bois; Gilles, cultivateur et 

maire; Beaudel, propriétaire; B--augrand, cultivateur; Mac-

quin, fabricant de tuiles; Duclos, ancien avoué; Dubourg, 

propriétaire, Fournier, propriétaire; Fouquet, propriétaire; 

Cordebeuf de Beauvcrger de Montgon , propriétaire; Japuis, 

imprimeur sur étoffes; Clément, ancien notaire; Damemme, 

receveur-général des finances ; Macquin, cultivateur ; Lugan, 

pharmacien ; Barthélémy, notaire ; Talé , meunier ; Tartier, 

propriétaire. 

Jurés supplémentaires : MM. Jaquet, marchand de fer; Sei-

gnard, banquier; Thibault, notaire; Fontaine, marchand bou-

langer, v 

SEINE-ET-OISE (Versailles). — Ouverture le hindi 15 »iat. 

— M. le conseiller de Froidefond, président. 

Jurés titulaires : MM. Bellanger, propriétaire; Allais, fer-

mier; Amelin , propriétaire; Angé , libraire; Angouillant, en-

trepreneur de maçonnerie; Aubin, propriétaire; Avice, com-

missaire priseur; Boulingre, meunier; Bourgeois, propriétai-

re; Brémant, propriétaire; Bridault, entrepreneur; Lionet , 

docteur en médecine; Langlumé de Courlil, propriétaire ; Mil-

let, professeur à l'Ecole militaire; Geffriard, propriétaire; 

Lucy, propriétaire cultivateur; Rodot, propriétaire; Brissay, 

propriétaire; Finet, meunier; Caiichy, marchand de laine ; 

Pipèreau, propriétaire ; Barat'e , marchand de 1er; Marquet, 

propriétaire; Thirouin, feunier; ColLs, propriétaire; Barbier, 

marchand de bois; Hardelay, maître de poste; Hardelay fils , 

propriétaire; Lemoine, mercier; Masson, propriétaire; Lamus-

se de Boulémont, propriétaire ; Lusvoux, marchand de bois ; 

Laurent, propriétaire ; Lauvray, notaire ; Léautaud-Douine, 

propriétaire. 

Ju rés supplémentaires : Dupille, marchands de couleurs; 

Barv, propriétaire; Duriez, quincaillier; Fourcault de Pavant, 

propriétaire. 

FSÏME BE L'EXPOSITION. 

Le ministre de la justice vient d'adresser aux procu-

reurs-généraux près les Gours d'appel la circulaire sui-

vante : 

M. le procureur-générjl, par un décret du 12 avril, le Gou-

vernement provisoire a prononcé l'abolition de la peine de 
l'exposition publique. 

Cette abolition, quoiqu'elle ne soit prononcée que pour l'a-

venir, doit nécessairement avoir pour effet immédiat de fjire 

cesser l'application de celte peine dans lous les cas où elle au-

rait été infligée par des arrêts passés en force de chose jugée 

et qui n'auraient pas encore été exécutés. 11 est, en effet, de 

principe qu'une loi pénale nouvellement promulguée doit s'é-

tendre aux faits commis avant sa promulgation, lorsqu'elle 

apporte quelque adoucissenu nt à la loi ancienne, et, à plus 

forte raison, il doit en être ainsi lorsque la loi nouvelle pro-

clame inhumaine et odieuse une peine qui, bien que pronon-

cée, n'est pas encore exécutée. L'inexécution de Ces arrêts, en 

ce qui concerne cette peine accessoire, me parait donc devoir 

être de plein droit, et par-conséquent il ne sera pas nécessaire 

de m'en référer pour en obtenir la remise par voie de grà e. 

Je vous charge donc de veiller à ce qu'aucune exposition 

publique n'ait lieu dans l'étendue de votre ressort. 

Vous voudrez bien donner sur-le-champ communication de 

ces instructions à vos substituts et m'en accuser réception. 

Recevez, etc. 

Le membre du Gouvernement provisoire, ministre 
de la justice, 

AD. CRÉHIEUX. 

Toutefois la haute commission s'associant pleinement, 

Monsieur le ministre, à la juste impatience que vous lui ayez 

témoignée, vous soumet, par mon organe, une proposition 

qu'elle croit de nature à vous satisfaire, ne fût-ce qu'à titre 

d'indice précurseur. Cette proposition consiste à inviter la 

ville de Paris, qui s'est toujours distinguée d'une manière si 

éminente par sa sollicitude pour l'instruction primaire, à join-

dre ses efforts aux vôtres pour une manifestation éclatante en 

faveur des enfans élevés dans ses écoles. Un tel exemple, ins-

piré par le républicanisme le plus pur, ne saurait manquer 

d'exciter dans tous les départemens une émulation que le mê-

me mode d'encouragement pourrait soutenir. 

On doit s'attendre à ce qu'une des premières mesures adop-

tées par l'assemblée, dans le règlement de l'instruction na-

tionale, soit d'exiger de tous les enfans de la République in-

distinctement la justification de l'accomplissement de leur 

cours d'enseignement primaire, et c'est un principe que vous 

avez vous-même posé, monsieur le ministre, dans votre cir • 

culaire du 27 février. Un diplôme, délivré au nom du Gouver-

nement, attestera, sans doute, que les jeunes gens se sont ac-

quittés de cette première obligation que l'ordre républicain 

leur impose. Que, dès cette année, un tel diplôme, puisque 

rien ne s'y oppose, soit donc accordé dans toutes les écoles 

primaires de la ville de Paris à tous les élèves qui l'auront 

mérité. 

Dans l'époque de l'année oit nous sommes, cette mesure 

viendrait à propos. Le cours des classes dans les institutions 

primaires de Paris est continuel, de sorte qu'il n'y existe point, 

à proprement parler, de fin d'année, sinon à celte époque où 

le jour de la première communion qui s'approche, donne à 

une multitude d'enfans le signal de quitter la période de l'é-

cole pour entrer dans celle de l'apprentissage. C'est à cet es-

saim d'enfans que s'adresserait le diplôme dont il s'agit, et 

ils l'emporteraient avec eux dans l'apprentissage, joignant 

ainsi le souvenir de cette émancipation solennelle de l'ins-

truction primaire à celui de leur première communion. 

Mais ce n'est pas assez, Monsieur le ministre, et nous vous 

proposons que, parmi les mille enfans qui auront été recon-

nus les plus distingués par suite des examens ordonnés à cet 

effet dans toutes les écoles publiques, il soit réparti, au nom 

de l'Etat et de la Ville, d'après les rangs déterminés par un 

concours, un certain nombre de bourses d'apprentissage, d'é-

coles primaires supérieures, d'écoles des arts et métiers, de 

fermes-modèles, de lycées. Au lieu de la bourse, et j'aurais à 
cœur, Monsieur le ministre, que la langue pût me fournir 

pour cet objet un nom plus digne, les enfans dont les familles 

seraient en position de leur faire donner le genre d'éducation 

correspondant à leur rang dans le concours, recevraient de la 

République une médaille, symbole de leur égalité avec les au-

tres vainqueurs. 

L'ouverture de ce concours pourrait devenir l'occasion d'u-

ne première fête des écoles primaires au Champ de-Mars. On 

y réunirait aux élèves de ces écoles ceux des asiles, espoir des 

concours prochains, et ceux mème des lycées qui appellent dès 

à présent à eux, dans les écoles inférieures, tous les plus di-

gnes. Chaque éeoie, précédée de sa bannière, viendrait vous 

présenter, monsieur le ministre, ceux qui, dans son sein, au-

raient mérité le diplôme, et les mille concurrens, après avoir 

reçu de vos mains, non point une couronne, symbole d'une 

vanité que la République condamne, mais un rameau fleuri 

du printemps préluderaient à leur dispute intellectuelle par 

un banquet de frères. 

Si le projet que j'ai l'honneur de vous soumettre obtenait 

votre sulïrage, la haute commission vous prierait de déléguer, 

pour présider à l'ordonnance de cette fête, l'un de ses mem-

bres, notre illustre Béranger. Un jour, et ce jour, nous en 

avons la ferme confiance, n'est pas loin, la Bépublique mettra 

à votre disposition les ressources nécessaires pour que les en-

fans des plus pauvres villages soient admis avec toute la li-

béralité désirable, à partager les bienfaits d'une institution si 

républicaine. Mais, en atteiidant, Monsieur le ministre, que 

la ville de Paris, qui a tant fait pour ses écoles, ait encore la 

gloire de donner ce nouvel exemple au monde, agréez, Mon-

sieur le ministre, mon salut respectueux et fraternel. 

Le président de la haute commisson -des études 

scientifiques et littéraires, 

JEAN-REYNAUD. 

Paris, le 21 avril 1848. 

Approuvé le rapport. 

Le ministre de l'instruction publique et des cultes, 

CARNOT. 

M. Armand Marrast, maire de Paris, a adressé la lettre 

ci-après à MM. les maires d'arrondissement : 

Citoyen maire, 

A propos d'une revue d'ouvriers des ateliers nationaux qni 

devait avoir lieu, les rumeurs les plus fausses ont été répan-

dues et l'on a élé dans certaines réunions publiques jusqu'à 

porter une accusation de corruption électorale contre la mai-
rie de Paris. 

Je tiens à honneur de repousser une aussi indigne accusa -
tion. ' 

Le Gouvernement provisoire avait, depuis plus de quinze 

jours, décidé que cette revue serait passée par le ministre 

des travaux publics et le maire de Paris. De délai en délai la 

date en avait été fixée au 22 avril. La politique n'avait ab-

solument rien à faire dans un acte de ce Renre, mais il a suffi 

qu'un pût supposer mémo une intention d'influence électorale 

pour que cette revue fût contremandée et renvoyée après les 
élections. 

La liberté complète de suffrage est la première garantie de 

la souveraineté du peuple. Le Gouvernement provisoire n'a 
rien néglige poflr l'assurer. 

Le maire de Paris a pris, pour son compte, les plus minu-

tieuses précautions pour que ce droit sacré fût exercé avec 

une entière indépendance. Avec le suffrage universel, tout ci-

toyen qui vote ne doit avoir qu'une inspiration et un juge ; 
c'est sa propre conscience. 

Peser sur cette conscience par une pression extérieure, se-

rait à mes yeux un outrage à la dignité comme à la liberté. Ce 

n'est pas moi qui me rendrai coupable d'un tel excès, et je 

repousse toute accusation de cette nature comme une infâme 
calomnie. 

Salut et fraternité. 

Le membre du Gouvernement provisoire, maire de Paris, 

ARMAND MARRAST. 
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Simon Bicciardi ; — Du arrondissement de Bastia (Corse), M. , 
canton de Courbevoie, arrondissement de Saint-Denis (Serae;, 

Messieurs 
M. Pihoret, ancien juge de paix. 

Par arrêté du même jour, ont été révoqués. 

Merle, juge de paix du canton de Saint-Jean-de-î.osne, ar-

rondissement do Beaune (Côte-d Or) ; 

INSTRUCTION PKÏKIAÏÎIE. 

Le rapport suivant a été adressé au ministre de l'ins-

truction publique et des cultes : 

Monsieur le ministre, 

La haute commission des études scientifiques et littéraires 

a fait de l'instruction primaire le premier objet de ses déli-

bérations, tt ses séances quotidiennes y sont encore aujour-

d'hui consacrées. Mais autant il est facile d'innover lorsque 

le changement pour se réaliser ne demande, comme dans la 

création de l'école d'administration, que le concours d'un pe-

tit nombre d'hommes d'élite, autant il est difficile de le faire 

lorsque le changement nécessite, comme ici, l'élévation d'un 

personnel de près de -10,000 fonctionnaires laissés trop long-

temps en souffrance. Il est manifeste que rien de digne de la 

République française, tant ù l'égard des instituteurs qu'à 

l'égard des élèves, ne peut s'accomplir pour l'instruction pri-

maire, à moins de sommes considérables, et l'assemblée qui 
ya se réunir ne les refusera pas. 

Le ministre des finances vient d'adresser la lettre sui-

vante à un des receveurs particuliers de son administra-

tion. Cette lettre nou t ayant été communiquée, nous 

croyons qu'il est utile de lui donner de la publicité : 

Paris, le 22 avril 1848. 

Monsieur, depuis l'établissement de la République, vous 

avez d. mandé deux fois de l'avancement. Dans vos réclama-

tions, vous faites valoir la constance de vos opinions politi-

ques, l'aversion que vous inspirait un gouvernement de fraude 

et de déception, et enfin l'oubli délibéré où vous avez été laissé 

par le gouvernement déchu, à cause de vos antécédens, de vos 
relations et de votre inaltérable patriotisme. 

Vous ajoutez : J^ ne viens pas ici, monsieur le ministre, en 

» imposer à votre bonne foi, en faisant étalage de mon patrio--

>' tisme ! Mon dossier fixera, à cet égard , votre opinion sur 
» mon compte. » 

Conformément à vos désirs, Monsieur, ja me suis fait re-
présenter voire dossier, et voici ce que j'y trouve : 

Nommé en 1830 à la recette particulière de B..., qui vaut 

9,000 fr., vous avez élé envoyé en 1837 à F..., avec avance-
ment. 

En 1840, vous avez été appelé à la recette de P oui vaut 

16,000 fr. '
 4 

En 184 i, vous avez demandé, pour votre convenanct parti-

culière, la recette de..., quoique d'un produit un peu moin-
dre, et vous avez obtenu cette faveur. 

En 1840, vous avez été nommé membre de la Légion-d'Hon-
neur. 

Enfin, Monsieur, vous n'avez cessé de solliciter de tous les 
ministres une meilleure position. 

I Ce n'est pas tout encore. Dans une lettre que vous avez 

adressée, le 30 novembre dernier, à M. Nonton, alors direc-
teur du personnel, je lis : 

i
 « Pénétré, comme je le suis, Monsieur, de trouver en vous 

l'homme toujours juste, je viens en appeler à cet intérêt que 

vous m'avez tant promis, et vous dire que vous pouvez en ce 
moment réaliser toutes les espérances d'un père chargé d'une 
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nombreuse famille, qui s'est compromis dans les élections 
dernières par dévoûment pour le gouvernement qu'il sert, et 
dont les efforts, hélas ! trop avérés et sans réussite, ont jeté 
sur lui une déconsidération que je ne puis supporter plus 
longtemps. » 

Le rapprochement de tous ces fails, Monsieur, m'imposait 
un devoir : je l'ai rempli. Par un arrêté <.n date de ce jour, 
j'ai prononcé votre destitution. 

J 'ai l'honneur, Monsieur, de vous saluer. 

Pour le membre du Gouvernement provisoire, 
ministre des finances, 

Le sous-secrétaire d'Etat, 

E. DUCLERC. 

Aujourd'hui ont eu lieu les obsèques de M. Adrien 

Fleury, avocat, dont nous annoncions hier la perte dou-

loureuse. Une députation du conseil de l'Ordre, conduite 

par le bâtonnier, a escorté jusqu'au cimetière de l'Est le 

cercueil autour duquel se pressaient un grand nombre d'a-

vocats, de magistrats et d'amis. 

M* Baroche, bâtonnier, s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, le confrère, l'ami que nous pleurons nous était 
bien cher à tous, mais à nul autre plus qu'à moi, qui vivais 
depuis vingt ans avec lui dans une étroite et douce intimité, 
à moi que la fatalité réservait au douloureux honneur de 
conduire ces funérailles et de prononcer les dernières paroles 
sur la tombe de notre malheuretlx ami. 

Que vous dirais-je de notre honorable confrère que vous ne 
sachiez, que vous ne pensiez tons? Car tous vous avez appré-
cié chez lui ces qualités de l'esprit et du cœur qui lui ont 
mérité plusieurs fois vos suffrages et l'honneur qui le rendait 
si heureux de siéger au conseil de notre Ordre. 

Vous rappellerai-je la distinction de sou esprit, l'aménité 
de son caractère, la rectitude do son jugement, son amour 
pour le travail et surtout sa loyauté, et cette délicatesse tx-
quise qui lui faisait sacrifier si souvent ses intérêts aux inspi-
rations de sa conscience. 

Aussi vivra-t- il longtemps dans nos souvenirs comme un 
modèle de dévoûment aux devoirs de sa profession et d'abné-
gation personnelle. 

M' Choppin à son tour a pris la parole d'une voix 

émue et s'est exprimé ainsi : 

Chers confrères, et vous tous aussi qu'un souvenir affec-
tueux a conduits près de cette tombe qui va bientôt se fermer, 
il appartenait à notre bâtonnier d'adresser les adieux de l'Or-
dre à celui qui fut un de ses membres les plus honorables, et 
de dire à tous les qualités de cet esprit distingué que nous 
avons connu, et les vertus de ce cœur excellent où notre digne 
chef avait lui-même une des premières places. 

Perme'tez maintenant à l'ami du chevet, au dépositaire 
des sentimens intimes et des dernières pensées, d'épancher en 
vos âmes quelques unes des idées qui se transmettaient en 
core, il y a quelques heures à peine, de cette âme d'élite à la 
mienne. Ce sont les adieux du mourant qui par ma voix ré-
pondront aux vôtres. 

Adrien Fleury n'était pas seulement un avocat amoureux de 
sa profession et dévoué à ses confrères : c'était aussi une na 
ture aimante et sensible, pratiquant l'ami té comme un con 
trat sérieux ; c'était encore un homme de cœur et de progrès, 
s'élançant de tous ses désirs et de toutes ses espérances au de-
vant de cet avenir qu'il appelait rayonnant de grandeur, et 
réalisant les rêves de son esprit généreux. Aussi, de celte cou 
che où il a tant et si longtemps souffert, a t—il salué d'un sou-
rire cette Révolution qui a éclaté sur nos têtes. Peut être 
grâce à celte prescience d.:s mourans, pendant que nous nous 
agitons encore sous l'orage, et au milieu dd> débris qu'il fait 
autour de nous, lui était-il donné d'entrevoir le lendemain et 
d'assister à ce beau spectscle que présentai! la Société, se re-
nouvelant sous les chaudes inspirations du christianisme. 
«Oui, mon ami, disait-il, en pressant ma main de sa main 
défaillante, c'est là le port vers lequel l'humanité s'achemine. 
Que Dieu, qui la mène, daigne lui épargner les douleurs du 
dernier effort! La liberté, l'égalité, notre France les po:sède 
déjà. Serait-ce donc la fraternité dont l'enfantement devrait 

lui coûter ou du sang ou des larmes; la fraternité, ce germe 
fécond qui est en nous, et qu'il suffit de ne pas étouffer pour 
qu'il produise tous les fruits qu'il recèle? A nous, avocats, à 
nous de marcher, sur ce point comme sur tant d'autres, en 
avant du pays et de montrer la route! » 

Cliers confrères, qui mieux que nous entendrait cet appel? 
La fraternité, nous la connaissons nous la pratiquons depuis 
l'origine du barreau. Parmi nous, que d'existences discrète-
ment soulagées , que d'infortunes obscurément secourues ! 
Comme les mains se tendent volontiers vers celui qui chancel-
le dans la carrière! Qui d'entre nous n'a pas relevé le fardeau 
trop lourd aux épaules du confrère fatigué et n'a pas conti-
nué à le porter pour lui? Eh bien ! voici qu'une nouvelle occa-
sion s'offre de prouver que la fraterni é dans nos rangs n'est 
pas un vain mot, ni un pur symbole. Adrien Fleury, qui nous 
a honorés tous en s'honorant lui-même par une vie de labeur 
et de désintéressement, est mort épuisé par la maladie dans 
ses ressources comme dans ses forces. 

Adoptons sa famille ainsi que nous avons fait pour d'au-
tres; accueillons en frères ces êtres si chers qu'il a légués à 
notre sympathie; que dans l'effort commun ils trouvent aide 
et appui, et, solidairts parle travail et par l'honneur, ad-
mettons au partage cette veuve, et ces jeunes enfans à qui 
manque aujourd'hui la protection de l'époux et du père. 
Oui, j'en ai la conviction, vos cœurs répondent au mien, 
l'Ordre exaucera ce vœu d'un ami, accaptera ce legs d'un 
mourant. Et toi, ô notre digne confrère, reçois celte der-
nière et solennelle promesse; que ton âme, c ltnée par ce 
pieux engagement pris sur ton cercueil au nom de la Frater-
nité, se livre toute entière à la paix du tombeau, et prie là 
haut pour nous qui veillerons ici-bas pour toi et les tiens. 

L'émotion de l'orateur se communique aux assistans. 

Lejeune fils, qui avait accompagné les restes de son 

père, est embrassé par le bâtonnier et par tous les avo-

cats présens. La voix de M* Choppin a été entendue, et 

l'adoption proposée par lui est ratifiée d'un mouvement 

unanime. Cette scène touchante a vivement ému tous les 

assistans. 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 AVRIL. 

Dans sa réunion d'hier, le Gouvernement provisoire a 

décidé que, par exception et en raison des circonstances, 

le général Courtais, commandant supérieur de la garde 

nationale, est autorisé à faire battre le rappel sous sa res-

ponsabilité, et sauf à en référer immédiatement au minis-

tère de l'intérieur ou au maire de Paris. 

Ce matin, la 3" légion qui n'avait pu défiler devant le 

Gouvernement provisoire jeudi dernier, par suite d'un ma-

lentendu, s'est réunie à neuf heures sur la place Vendôme. 

Le Gouvernement provisoire l'a passée en revue ; et le ci-

toyen ministre de l'intérieur a expliqué dans une chaleu-

reuse allocution la cause de l'erreur qui avait pu être com-

mise par le colonel. Le corps d'officiers, bientôt suivi du 

secrétaire-général du Gouvernement provisoire, le ci-

toyen Pagnerre, se sont rendus chez le colonel Thirion, 

qui, disait-on, avait l'intention de se démettre de son gra-

de. Quelques paroles affectueuses et énergiques, pronon-

cées par le citoyen Pagnerre au nom du Gouvernement 

provisoire, ont produit le meilleur effet, et désormais se 

trouve effacé tout souvenir de ce petit incident qui jeudi et 

le lendemain avait causé quelque émotion dans la 3" lé-

gion et le reste de la garde nationale. 

M. Landrin, commissaire du Gouvernement, vient de 

requérir une instruction criminelle à l'occasion de détour-

nemens de manuscrits commis à la Bibliothèque-Nationale. 

— La 8* compagnie du 2* bataillon, 2" légion, vient 

de donner un exemple qui ne peut manquer d être sum 

b entô Su la proposition de M. Germain Roche, avocat 

à la Cour Rappel, Fonde ses membres, elle a forme dans 

son se" une société de secours mutuels, qui, au moyen 

d
?
une petite cotisation mensuelle, viendra en aide a ses so-

cié aires dans le besoin, malades ou sans ouvrage, et 

unira fraternellement tous ses membres. 

— Des mariniers ont retiré hier de la Seine,
t
 à la hau-

teur de Neuilly, dans le voisinage du pont, a gauche et 

dans les eaux des ilôts qui formaient dépendance du parc 

du château princier auquel ils étaient joints par des pon ts, 

les cadavres de deux individus dont l'immersion parais-

sait remonter à deux mois environ, et qui ont été trans-

portés immédiatement à la Morgue. Un de ces cadavres 

avait la tête et les bras contenus par une sorte d echarpe 

fortement nouée, ce qui ferait présumer qu'il aurait ete 

jeté violemment à la Seine. L'autre, d'après le rapport des 

hommes de l'art, portait des traces de contusions et de 

violences. . , ■■> 
Selon toute probabilité, ces cadavres, qui n ont pas elé 

reconnus, seraient ceux d'individus surpris en flagrant dé-

lit de vol dans les premiers momens de l'invasion du châ-

teau de Neuilly, le 25 février, et dont le peuple aurait fait 

justice. 
Des procès-verbaux de l 'état de ces deux cadavres ont 

été dressés ; les vêtemens dont ils étaient couverts ont été 

décrits et conservés ; mais il y a eu nécessité de procéder 

sans plus longs retard à leur inhumation. 

— La police de sûreté a arrêté ce matin un individu 

qui depuis un an était parvenu à se soustraire à ses re-

cherches avec une rare habileté. Après avoir exercé suc-

cessivement, dans le département de l'Eure et à Paris, 

les fonctions d'huissier, le sieur Théodore-François Va-

lade avait réussi à se faire nommer percepteur de la 

commune d'Oisery (Seine-et-Marne). Au mois de mai de 

l'année dernière il disparut de cette commune, et comme 

il laissait un déficit important dans sa caisse, un mandat 

d'arrêt fut décerné contre lui par le parquet de Meaux, à 

la date du 10 juin 1847, sous prévention de détourne-

ment de deniers publics dont il était comptable. 

Une instruction criminelle se suivit dès -lors contre Ya-

lade, instruction à la suite de laquelle intervint, le 19 dé-

cembre 1847, un arrêt de la chambre des mises en accu-

sation qui prononça, par contumace, son renvoi devant la 

Cour d'assises du département de Seine-et-Marne. 

Yalade, après avoir changé de nom, s'était réfugié à Pa-

ris. Le service de sûreté ayant enfin découvert qu'il se 

cachait sous le faux nom de Frédéric d'Olivier dans un 

garni de la rue Neuve-Guillemin, une descente de justice 

y fut pratiquée ce matin. 

Au moment où le magistrat se présentait, accompagné 

d'agens, pour arrêter le faux d'Olivier, celui-ci , qui 

peut-être avait eu l'éveil, était occupé à déménager. Ses 

malles étaient faites, et déjà un commissionnaire atten-

dait pour se diriger vers l'embarcadère du chemin de fer 

du nord. 

Yalade a été arrêté, et les effets et valeurs trouvés en 

sa possession ont été saisis, ainsi qu'un passeport pour 

l'étranger, au nom d'Emmanuel Turpin, dont il était por-
teur. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 20 avril. — M. Dodd, pharma-

cien-chimiste, un marchand de tabac, un marchand de 

draps et tin fabricant de chapeaux de paille, ont eu leurs 

viti es brisées, lors de la première manifestation charlis-

te du 8 mars. Ils se sont adressés à la cour de compensa-

tion, à l'effet d'être indemnisés an, 7^ 
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AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss du 22 marj. 
Quatre 1/20/0, j. du 22 mars. 

Quatre «/ojouiss. du 22 mars. 
Trois 0/0, jouiss. du 22 déc. . 

Trois 0/0 emp. 1847,j.22déc. 
Actions de la lianque 
Rente de 1a Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin 
Caisse Ganneron 

Quatre Canaui, avec primes. 
Mines de la Grand'Combe. . . . 
Tissus de lin Maberly 

Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

»l 25,5 O /odelWr̂ ITr 
Espagne, dette acUy. 
Dette différée sa Ù ini^r 
Dette passive.. réls '' 
3 0/0, jouiss. de ii'iili«".:v-
Belgique. Emp" i™61/»». 

~ — 184a.'.' 

- >842...".'" 
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Emprunt portugais V»/

0
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Emprunt d'Haïti
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Emprunt de Piémont". 
Lots d'Autriche 

40 50 
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AU COMPTANT. Hier. Aujourd. AU COMPTANT. _Hier. 

31» ïî 
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Saint-Germain 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 

Paris à Orléans. . . . 

Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig.. . 

Orléans à Vierion. 
Boulng. à Amiens. 
Orl. à Bordeaux. . . 
Chemin du Nord . . 

Monter, àTroyes.. 

li>5 — 
105 — 
480 — 
310 — 
170 — 
195 — 

81 25 
227 53 

390 --

33' 50 

105 — 

100 -
S00 — 
310 — 
172 50 
19S — 
80 — 

230 — 

392 50 

33S 25 
115 — 

Famp. à HazëbrTTT 

Paris à Strasbourg 
Tours à Nantes....' 

Bordeaux à Cette.. 
Dieppe à Fécamp.. 
Lyon à Avignon... 
Bord, à la Teste... 
Paris à Sceau 
Anvers i Gand. 

Montpellier à Cette. 

— Les personnes qui auraient des châles des Indes et des 
crêpes de Chine à acheter sont invitées à visiter le matasin 
de la Fille de Paris, qui a fait sur ces articles un rabais 
considérable. ^6) 

— Pour les dernières représentations de Mlle Carlotta Gri-
si, l'Opéra donnera demain lundi 24,1e ballet de Griseldis* 
ou les Cinq Sens. Mlle Carlotta Grisi remplira pour la der-
nière fois le rôle de Griseldis. Le spectacle commencera par 
la Xacarilla, chantée p -r Mlles Nau etMasson. 

— Aux Variétés, M"' de Choisy, par M"" Déjazet et Leclere ; 
la Fille de l'Avare, par Bouffé. On commencer.-, par les Peu-
reux, à-propos fait pour amuser et rendre confians les plus ti-
mides. 

'Wesites ima-oM&ières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

PIÈCE DE TERRE 
avoué, rue St-Germain-l'Auxerrois, 8(i. — Vente sur li-
eitation entre majeurs et mineurs, en l'étude et par le 
ministère de M* Postansque, notaire à Vaugirard, en six 
lots qui ne pourront être réunis, le dimanche 30 avril 
1848, 

De 28 ares 33 centiares de vigne et de terre, sis terroir 
de Clamart, arrondissement de Sceaux (Seine). 

Sur la mise, à prix totale de 820 fr. 
S'adresser : 1° A M" Devant, avoué à Paris, rue Saint-

Germain-l'Auxerrols, 86' ; 

2» A M' Postansque, notaire à Vaugirard, dépositaire 

du cahier di s charges; 

3* A M* Maufra, notaire à Sceaux. (8016) 

A cause des élections générales, l'assemblée des 
souscripteurs de I'EQUITABLE , qui avait été fixée 
au mardi 25 avril, est remise au jeudi 23 mai, à 
deux heures précises, au siège de l'administration. 

(813) 

MINES DE LOS SANTOS. 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire, rue des Clercs, 17, à 
Mesz, le 30 mai 1818, à l'effet de décider s'il y a 
lieu de faire l'applicatien des articles 45 et 46 des 

l sla uts de cette société. 

COMTOIS GÉNÉRAL SÎÎ'S 
retrait de fonds des mais JIIS compromises et cau-
lionnemens ; achats de créances et avances ; tou-
tes opérations de Bourse et placemens; gestions 
importantes, conseils, renseignemens, commissions 
et missions de confiance. On demande des corres-
pondans; ils ont un tiers des bénéfices. Ecrire au 
Directeur, rue Vivienne, 49. (821)' 

NftITVPÏ ÎF FAIT
 inoff

™>
en

 ™
n

.
seul fla

-
Il VU I JujuLiil JJAU con, d odeur agréable, pour 
TEINDRE , à la minute et sans préparation, les CHE-

VEUX et la BARBE . Il suffit détremper lepeignedans 
le flacon. — Prix : 6 fr., ou 10 fr. pour deux. Chez 
Mme MA, rue Saint-IIonoré, 2G0, eu face le passage 

Delorme. (Salon pour teindre.) (732) 

m n> _ «ATin DENTISTE , rue Richelieu, 
Il AlfiUUll 112 (maison Frascati), ci-de-

vant faubourg Montmartre, 4, breveté d'inven-
tion et de perfectionnement (sans garantie du gou-
vern.), pour le STUC-PLOMBAGE , pâte blanche comme 
la dent, y adhérant avec force. Elle durcit à l'ins-
tant, et d'une dent noire et gâtée en refait une 
blancheet pure. Bulletin de garantie d'un an. Dents 
OSANO-CRISTALLINES , se posant sans extrac ions de 
racines, sans pivots ni crochets. Garanties par 
écrit. (787) 

BACCALAURÉAT. 5 Lelarge, maître de 
pension, rue des Maçons-

Sorbonne, 7, recommencera ses cours le l' r mai 
pour les finir au 20 juin. (844) 

COLLÈGE DE FRANCE. ïï-
Cours préparatoire de M. Lespinasse, tue Baiuel, 
1. Pension et externat. (833) 

Â
T ATiTB un ï 0 '' appartement au troisiim, 
LU U Lit composé de . antichambre, cuisine, 

salle à manger, salon, deux chambres à coucher; 
prix, 1,300 fr. On peut louer également un ril*# 
chaussée propre à établir des bureaux. — S'adres-

ser rue de la Victoire, 2 ter, de 9 heures à 1 heure. 
. nom 

A partir du I" Avril, les ANIS©M€!îg, jRECljAetlES et A¥IS M/W"gîM§ à Insérer 

ÏHTIt.EAU »U .TOUffiWASi, et à la COMPAGNIE GENERALE P'AMMOICI 
«lasse la GAZETTE ÏÎE§ TRIBUiiAUl , t*<mt reçus au 

S, place de la Htourse, S (Société BIGOT et C). 

TARIF DES ANNONC 
ANNONCES LÉGALES. - PURGES LEGALES. - SÊPABATIO 

( TARIF FIXÉ PAR LA COUR D'.VPPKI. »SB PARIS. 

Annonce» gtartietles %*elative» atux Ventes tlont le» Annonces Jetrficiah'ee auront 
été faites «Sun» la GAZETTE liïiH TRIRUXAUX t 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

Annonce» partielle» isolée». 
1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 
1 — pour deux et trois fois. 

75
 — pour quatre fois et au-dessus. 

ANNONCES-AFFICHES ET ANGLAISES. - LIBRAIRIE E 
D'une à quatre Annonces 40 c. la ligne. 

Cinq Annouces et plus en un mois, on une seule au-dessous de 100 lignes 50 c. d". 
FAITS DIVERS. 

RÉCLAMES. . 
I 

i.ea Annonces relatives aux Sociétés commerciales, aux Ventes judiciaires, et les Annonces lésais fai*^» 

i«48, et toutes celles de BttM. les Officiers ministériels, doivent être remises exclusivement au Mureau de il en exécution du décret 
Kliircau de la GAZETTE DES TKIBIXAIX. 

fr. 50 c. la V' 

fr. S0 c. d'-

au » **** 
(834) 

La publication légale jïe» Actes de Société est obligatoire . pour l'année 1848 dans ■<*« ■««ZrTfflLZT"7"] 7T~ ~ ==i====™~=== i_  3| sa,s Ics
 l'etltes-Aaicbei», la «azette des Tribunaux et le Droit. 

SOCIETES. 

Suivant acte sous signatures privées, 

en date à Paris du 10 avril îs la, enre-
gisiré; 

Il appert : 

Ou'une sociélé commerciale a été 

formée entre 1° Pierre AMIC l'atné, 
éditeur, d meurant i Paris, rue de 
l'Ecnle de Médecine, 4; 'i" Jean-Bap-
tiste BQUSSAKD, comm ssionnairc eu 
librairie, Juin urant à Paris, rue du 

Faio.-Monlmanre, 54; et Charles EY-
KAUD, commissionnaire en litrairie, 
demeurant à Paris, rue des Vieux-Au-
tu -liiH, 36. 

sa durée a élé fixée â trois années et 

Irt-iee h-iil jours, qui oi.l commencé le 
23 novembre dernier, ei liuiro.it le 31 
décembre 1S50. 

Le buidc la société est !e pheement 

i domicile _ a Uilerio hislonque de 
lt Révolution française, d'Albert Mau-

rin, et des Ficun I tteraires qui appar-

tiennent i M. Amie, ainsi q-ie de tous 
autres ouvrrgts que les susnommés 

jugeraient convenable d'adjoindre à 
leur exploitation, soit en aclielant les-

dils ouvrages à forfait, soit en les édi-

tant eux-mêmes. 

Le siège de la société est fiié étiez 
M. Amie, 4, rue de l'Ecole-de-Méde-
cine. 

La raison sociale est AMIC l'alné et 
G«. M. Amie aura seul la signature. 

Pour extrait, ce 22 avril islS. 
BOCSSARD . (9215) 

Etude de M« Augustin FRÉVILLE, avo-

cal-agrée, rue Xeuve-des-Bons-En-

faiis, 37. 

D'un jugement contradictoirement 

randu par le Tribunal du département 
de la Seine, séant à Paris, le il avril 

1848, enregistré en ladite ville le 21 
dudit mois, par Uolinier, qui a reçu 14 
franco 30 centimes, uixième compris; 

Entre i» M. Armand FAUVEL, dé-
ni niant à Paris, rue Xeuve-St->.icolas, 
rt bis, d'une par; 

2-M. Louis Joicph-Amédée BL'RDET, 
demeurant à X uiliy près Paris, Vieille-
Roate, 87, d'autre part. 

Il appei t; 

Que ia-sociélé de fait qui a existé en-
tre les parues pour l'exploitation d'une 
fabriqu-j d'allu iietles , eue i Neuilly, 
Vicille-Kouto, numéro 87, où était le 

siège social , a élé déclarée dissoute 

comme n'ayant pas reçu de publica-
tion, et que les parties ont été ren-

voyées devant MM. Jager-Schmidt et 
S^hayé, arbitres-juges pour pronon-

cer sur Us difficultés. 
Pour extrait. A. FUVILLE. (9216; 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à farts du 22 aviil 1843, enre-
gistré à Paris le même jour par le re-
ceveur, qui a reçu les droits, 

Il appert : 

Que la société formée entre M. An-

toine- Jac lues Philippe LACROUTS n :-
gocunt, demeurant à La Chapcne-at-
Usnis, Grande-Rue, 22, seul gérant res-
ponsable, et deux commanditaires, par 

acte du 7 février 1843, enregistre et 
publié conformément i la loi, ayant 
pour objet la vente de lait en gros et 

la fabrication defromages, n'existe plus 
qu'a l'égard de t'uu desdils «m . an-
nuaires ; 

Que le fonds social est réduit, par ce 
fait, à 25.00J fr., veisés par le com-
manditaire restant ; 

Qu'il u'. si, d'ailleurs, rien changé ni 

innové aux auties conditions de 1 acte 

constitutif de la société, sur la raison 
soc;ale, le siège, la nature, la durée et 
les pouvoirs du gérant. 

Pour extrait. L*CROUTS . (9218) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le 15 avril 1848, i n-
registre audit lieu le 18, par Leslaug, 
qui a reçu 7 fr. 70 c. pour droits, eniie 
i" M Jean-Baptiste GRUYÈRE, phar-
macien, demeurant i Paris, rue du 

Faubourg-Siint-.Martin, 120: 2» H. Ju-
les-Jos-ph DEMARS, aussi plurmaci n, 

demeurant à Paris, place de la Made-
leine, 18 ; 

Il appert : 

Qu'il a été contracté entre Us par-

ties une société en commandite à l'é-
gard de M. Gruyère.pour l'exploitation 
d'un fonds de pharmacie établi a Paris 

rue Notre-Dame-des Champs, 2 bis. ' 
Celle société est contractée pour 

trois, six, neuf ou quinze anné^s,ayanl 
commencé le i« r jauyier dernier avic 
faculté aux associés de la faire cesser 

à cha ?uue des périodes ci-dessus énon-
cées, en se prévenant respectivement 
une année à l'avance. 

Le siège de la société est rue Notre-

Dame -d'S -Champs, 2 bis. La raison de 

i\°.T.T.er„ce cl la signature sociale sont 
laMARS el C«. Cette signature appar-

tient à M. Demars seul, qui n'en peut 

taire usage que pour les aff dres so-
ciales. Eu outre, cette signature n'en-
gagerait pas la société. 

Pour extrait. A. LADEVEZE. (9217) 

«AL DE C0U3ERCE, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de fans, du 21 AVUIL. 1848, qui dt-
ctureni la failliie ouverte et en Axent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur FRÉM1ET (Jules), fah. de 

cartonnage, rue du Temple, 63, nom 
me M. Marquët juge-commissaire, et 
M. Gromorl.rue Jlontliolon, 12 syndic 
provisoire IN» 8155 du gr. ! ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont infilés à se rendre au Tribunal 

de commerce de. Paris, salle des tssem 

blies des faillite!, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MIGNON (Marie-Auguste), 
md de nouveautés, rue de la Chausséé-
dVnlin, 28, le 27 avril à 9 heures IN» 
825i du gr.]; L 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle le jttçc-commissairc doit les con-

sulter, tant sur la composition de l'étal 

des créanciers présumes que sur la no-

mination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elle ti ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leuas adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsequen-

ASSOIBLÉKS DU 24 AVRIL 1818. 

sum; chalvet, nid de charbons, clôt 
-Worcmstr, auc fab.de lingerie 
ceme. _ Dubacq, lab. de tôles ver-
ni s, rem i huitaine. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes , 

Avril 1848, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE DES-MATIUJUINS , U. 

Séparations. 

Du M avril 1848 : Séparation de biens 
entre I lore-Krarjçoise-Charlotte-Eli-
sabelli ANCEST el Sélim-Alhénodore 

ANSART, à Paris, rue Saint-Jacques, 

531. - ch. Collet, avoué. 

Uéc«'S et Inliiiniallou» 

Du 19 avril 1848. — M. Gonnard, 69 
ans, rue du Colysée, 17.—MlleAudrao, 

rue St Lazare, no. — Mme Salarnier, 
23 ans, i ue Maisonueuve, 2. — Mlle de 

Salvert, rue Neuve-des -Mathurlus, 95. 
- M. llrowne, 70 ans, avenue Lord-

Bsron, 1. — M. Letelher, 3J ans, rue 
St-Georges, 12. — M. Durand, 41 ans, 

rue Ureda,27. — Mlle Cordier, 14 ans, 
rue du l'g Poissonnière, 2. — Mlle Gil-

son, 87 ans, boul. St-Denis, 22. — M. 
Boiuchct, 28 ans, rue des Vinaigriers, 

19. — Mlle Vala, 76 ans, rue (.range 
aux Belles, 9. — M. Lemoine, 26 ans, 

passage Bracly, 20. — Mme Klein, 
ans, rue de la Luue, 2». — M. Tarbicr 

28 ans, rue des Gravilliers, 10. — Mlle 

 11 -*' 
Lange, 17 ans, rue Sl̂ JJ^Ijr 
D.clercq,47 ans, rue«l«V« Declercq, 47 ans, rue"" v^si-k--. 
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